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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1162/2000 DE LA COMMISSION
du 31 mai 2000

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du
21 décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 mai 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66.
(2) JO L 198 du 15.7.1998, p. 4.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 31 mai 2000, établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 00 052 81,9
204 66,1
999 74,0

0707 00 05 052 85,5
068 45,2
628 125,1
999 85,3

0709 90 70 052 59,7
999 59,7

0805 30 10 528 56,8
999 56,8

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 388 88,5
400 93,7
404 88,6
508 84,7
512 89,4
528 83,1
720 85,4
804 98,9
999 89,0

0809 20 95 400 584,4
999 584,4

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2543/1999 de la Commission (JO L 307 du 2.12.1999, p. 46). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 1163/2000 DE LA COMMISSION
du 31 mai 2000

fixant le montant maximal de la restitution à l'exportation de sucre blanc pour la quarante et
unième adjudication partielle effectuée dans le cadre de l'adjudication permanente visée au

règlement (CE) no 1489/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2038/1999 du Conseil du 13
septembre 1999 portant organisation commune des marchés
dans le secteur du sucre (1), et notamment son article 18,
paragraphe 5, deuxième alinéa, point b),

considérant ce qui suit:

(1) En vertu du règlement (CE) no 1489/1999 de la
Commission du 7 juillet 1999 concernant une adjudica-
tion permanente pour la détermination de prélèvement
et/ou de restitutions à l'exportation de sucre blanc (2), il
est procédé à des adjudications partielles pour l'exporta-
tion de ce sucre.

(2) Selon les dispositions de l'article 9, paragraphe 1, du
règlement (CE) no 1489/1999, un montant maximal de
la restitution à l'exportation est fixé, le cas échéant, pour
l'adjudication partielle en cause en tenant compte
notamment de la situation et de l'évolution prévisible du

marché du sucre dans la Communauté et sur le marché
mondial.

(3) Après examen des offres, il convient d'arrêter pour la
quarante et unième adjudication partielle les dispositions
visées à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la quarante et unième adjudication partielle de sucre
blanc, effectuée en vertu du règlement (CE) no 1489/1999, le
montant maximal de la restitution à l'exportation est fixé à
47,150 EUR/100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 mai 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 252 du 25.9.1999, p. 1.
(2) JO L 172 du 8.7.1999, p. 27.
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RÈGLEMENT (CE) No 1164/2000 DE LA COMMISSION
du 31 mai 2000

fixant les prix représentatifs et les montants des droits additionnels à l'importation des mélasses
dans le secteur du sucre

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2038/1999 du Conseil du 13
septembre 1999 portant organisation commune des marchés
dans le secteur du sucre (1),

vu le règlement (CE) no 1422/95 de la Commission du 23 juin
1995 établissant les modalités d'application pour l'importation
de mélasses dans le secteur du sucre et modifiant le règlement
(CEE) no 785/68 (2), et notamment son article 1er, paragraphe 2,
et son article 3, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1422/95 prévoit que le prix caf à
l'importation de mélasses, ci-après dénommé «prix repré-
sentatif», est établi conformément au règlement (CEE) no
785/68 de la Commission (3). Ce prix s'entend fixé pour
la qualité type définie à l'article 1er du règlement précité.

(2) Le prix représentatif de la mélasse est calculé pour un
lieu de passage en frontière de la Communauté, qui est
Amsterdam. Ce prix doit être calculé à partir des possibi-
lités d'achat les plus favorables sur le marché mondial
établies sur la base des cours ou des prix de ce marché
ajustés en fonction des différences de qualité éventuelles
par rapport à la qualité type. La qualité type de la
mélasse a été définie par le règlement (CEE) no 785/68.

(3) Pour la constatation des possibilités d'achat les plus
favorables sur le marché mondial, il doit être tenu
compte de toutes les informations relatives aux offres
faites sur le marché mondial, aux prix relevés sur des
marchés importants dans les pays tiers et aux opérations
de vente conclues dans le cadre des échanges internatio-
naux, dont la Commission a connaissance, soit par l'in-
termédiaire des États membres, soit par ses propres
moyens. Lors de cette constatation, aux termes de l'ar-
ticle 7 du règlement (CEE) no 785/68, on peut se fonder
sur une moyenne de plusieurs prix, à condition que cette
moyenne puisse être considérée comme représentative
de la tendance effective du marché.

(4) Il n'est pas tenu compte des informations lorsque la
marchandise n'est pas saine, loyale et marchande ou
lorsque le prix indiqué dans l'offre ne porte que sur une
faible quantité non représentative du marché. Doivent

également être exclus les prix d'offre qui peuvent être
considérés comme non représentatifs de la tendance
effective du marché.

(5) Afin d'obtenir des données comparables relatives à la
mélasse de la qualité type, il importe, selon la qualité de
la mélasse offerte, d'augmenter ou de diminuer les prix
en fonction des résultats obtenus par l'application de
l'article 6 du règlement (CEE) no 785/68.

(6) Un prix représentatif peut être exceptionnellement main-
tenu à un niveau inchangé pendant une période limitée
lorsque le prix d'offre qui a servi de base pour l'établisse-
ment précédent du prix représentatif n'est pas parvenu à
la connaissance de la Commission et les prix d'offre
disponibles, qui ne semblent pas être suffisamment
représentatifs de la tendance effective du marché, entraî-
neraient des modifications brusques et considérables du
prix représentatif.

(7) Lorsqu'il existe une différence entre le prix de déclenche-
ment pour le produit en cause et le prix représentatif, il
y a lieu de fixer des droits à l'importation additionnels
dans les conditions visées à l'article 3 du règlement (CE)
no 1422/95. En cas de suspension des droits à l'importa-
tion en application de l'article 5 du règlement (CE) no
1422/95, il y a lieu de fixer des montants particuliers
pour ces droits.

(8) L'application de ces dispositions conduit à fixer les prix
représentatifs et les droits additionnels à l'importation
des produits en cause comme indiqué à l'annexe du
présent règlement.

(9) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les prix représentatifs et les droits additionnels applicables à
l'importation des produits visés à l'article 1er du règlement (CE)
no 1422/95 sont fixés comme indiqué en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2000.

(1) JO L 252 du 25.9.1999, p. 1.
(2) JO L 141 du 24.6.1995, p. 12.
(3) JO L 145 du 27.6.1968, p. 12.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 mai 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

ANNEXE

du règlement fixant les prix représentatifs et les montants des droits additionnels applicables à l'importation des
mélasses dans le secteur du sucre

(en EUR)

Code NC
Montant du prix représentatif

par 100 kg nets
du produit en cause

Montant du droit additionnel
par 100 kg nets
du produit en cause

Montant du droit
à appliquer à l'importation
du fait de la suspension
visée à l'article 5

du règlement (CE) no 1422/95
par 100 kg nets

du produit en cause (2)

1703 10 00 (1) 8,47 — 0

1703 90 00 (1) 8,87 — 0

(1) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'article 1er du règlement (CEE) no 785/68, modifié.
(2) Ce montant remplace, conformément à l'article 5 du règlement (CE) no 1422/95, le taux du droit du tarif douanier commun fixé pour ces
produits.
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RÈGLEMENT (CE) No 1165/2000 DE LA COMMISSION
du 31 mai 2000

modifiant les restitutions à l'exportation du sucre blanc et du sucre brut en l'état

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2038/1999 du Conseil du 13
septembre 1999 portant organisation commune des marchés
dans le secteur du sucre (1), et notamment son article 18,
paragraphe 5, troisième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) Les restitutions applicables à l'exportation pour le sucre
blanc et le sucre brut ont été fixées par le règlement (CE)
no 1090/2000 de la Commission (2), modifié par le
règlement (CE) no 1110/2000 (3).

(2) L'application des modalités rappelées dans le règlement
(CE) no 1090/2000 aux données dont la Commission a
connaissance conduit à modifier les restitutions à l'ex-

portation actuellement en vigueur, conformément à l'an-
nexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation des produits visés à l'article 1er,
paragraphe 1, point a), du règlement (CE) no 2038/1999, en
l'état et non dénaturés, fixées à l'annexe du règlement (CE) no

1090/2000, sont modifiées conformément aux montants repris
en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 mai 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 252 du 25.9.1999, p. 1.
(2) JO L 124 du 25.5.2000, p. 10.
(3) JO L 125 du 26.5.2000, p. 39.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 31 mai 2000, modifiant les restitutions à l'exportation du sucre blanc et du
sucre brut en l'état

Code produit Montant de la restitution

— EUR/100 kg —

1701 11 90 9100 38,78 (1)
1701 11 90 9910 38,55 (1)
1701 11 90 9950 (2)
1701 12 90 9100 38,78 (1)
1701 12 90 9910 38,55 (1)
1701 12 90 9950 (2)

— EUR/1 % de saccharose × 100 kg —

1701 91 00 9000 0,4216

— EUR/100 kg —

1701 99 10 9100 42,16
1701 99 10 9910 44,15
1701 99 10 9950 42,16

— EUR/1 % de saccharose × 100 kg —

1701 99 90 9100 0,4216

(1) Le présent montant est applicable au sucre brut d'un rendement de 92 %. Si le
rendement du sucre brut exporté s'écarte de 92 %, le montant de la restitution
applicable est calculé conformément aux dispositions de l'article 19 paragraphe 4 du
règlement (CE) no 2038/1999.

(2) Fixation suspendue par le règlement (CEE) no 2689/85 de la Commission (JO L 255
du 26.9.1985, p. 12), modifié par le règlement (CEE) no 3251/85 (JO L
309 du 21.11.1985, p. 14).
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RÈGLEMENT (CE) No 1166/2000 DE LA COMMISSION
du 31 mai 2000

fixant les restitutions à l'exportation, en l'état, pour les sirops et certains autres produits du secteur
du sucre

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2038/1999 du Conseil du 13
septembre 1999 portant organisation commune des marchés
dans le secteur du sucre (1), et notamment son article 18 para-
graphe 5, deuxième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) En vertu de l'article 18 du règlement (CE) no 2038/1999,
la différence entre les cours ou les prix sur le marché
mondial des produits visés à l'article 1er, paragraphe 1,
point d), dudit règlement et les prix de ces produits dans
la Communauté peut être couverte par une restitution à
l'exportation.

(2) Conformément à l'article 3 du règlement (CE) no 2135/
95 de la Commission du 7 septembre 1995 concernant
les modalités d'application de l'octroi des restitutions à
l'exportation dans le secteur du sucre (2), la restitution
pour 100 kilogrammes des produits visés à l'article 1er,
paragraphe 1, point d), du règlement (CE) no 2038/1999
et faisant l'objet d'une exportation est égale au montant
de base multiplié par la teneur en saccharose augmentée,
le cas échéant, de la teneur en d'autres sucres convertis
en saccharose. Cette teneur en saccharose, constatée
pour le produit en cause, est déterminée conformément
aux dispositions de l'article 3 du règlement (CE) no
2135/95.

(3) Aux termes de l'article 21, paragraphe 3, du règlement
(CE) no 2038/1999, le montant de base de la restitution
pour le sorbose exporté en l'état doit être égal au
montant de base de la restitution, diminué du centième
de la restitution à la production valable, en vertu du
règlement (CE) no 1010/86 du Conseil du 25 mars 1986
établissant les règles générales applicables à la restitution
à la production pour le sucre utilisé dans l'industrie
chimique (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 1148/98 de la Commission (4), pour les produits
énumérés à l'annexe de ce dernier règlement.

(4) Aux termes de l'article 21, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 2038/1999 pour les autres produits visés à
l'article 1er, paragraphe 1, point d), dudit règlement,

exportés en l'état, le montant de base de la restitution
doit être égal au centième d'un montant établi, compte
tenu, d'une part, de la différence entre le prix d'interven-
tion pour le sucre blanc valable pour les zones non
déficitaires de la Communauté, durant le mois pour
lequel est fixé le montant de base, et les cours ou prix du
sucre blanc constatés sur le marché mondial et, d'autre
part, de la nécessité d'établir un équilibre entre l'utilisa-
tion des produits de base de la Communauté en vue de
l'exportation de produits de transformation à destination
des pays tiers et l'utilisation des produits de ces pays
admis au trafic de perfectionnement.

(5) Aux termes de l'article 21, paragraphe 4, du règlement
(CE) no 2038/1999, l'application du montant de base
peut être limitée à certains des produits visés à l'article
1er, paragraphe 1, point d), dudit règlement.

(6) En vertu de l'article 18 du règlement (CE) no 2038/1999,
une restitution peut être prévue à l'exportation en l'état
des produits visés à l'article 1er, paragraphe 1, points f),
g) et h), dudit règlement. Le niveau de la restitution doit
être déterminé pour 100 kilogrammes de matière sèche,
compte tenu notamment de la restitution applicable à
l'exportation des produits relevant du code NC
1702 30 91, de la restitution applicable à l'exportation
des produits visés à l'article 1er, paragraphe 1, point d),
du règlement (CE) no 2038/1999 et des aspects écono-
miques des exportations envisagées. Pour les produits
visés aux points f) et g) dudit paragraphe 1, la restitution
n'est octroyée qu'aux produits répondant aux conditions
figurant à l'article 5 du règlement (CE) no 2135/95 et
pour les produits visés au point h), la restitution n'est
octroyée qu'aux produits répondant aux conditions figu-
rant à l'article 6 du règlement (CE) no 2135/95.

(7) Les restitutions visées ci-avant doivent être fixées chaque
mois. Elles peuvent être modifiées dans l'intervalle.

(8) L'application de ces modalités conduit à fixer les restitu-
tions pour les produits en cause aux montants indiqués
à l'annexe du présent règlement.

(9) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

(1) JO L 252 du 25.9.1999, p. 1.
(2) JO L 214 du 8.9.1995, p. 16.
(3) JO L 94 du 9.4.1986, p. 9.
(4) JO L 159 du 3.6.1998, p. 38.
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A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à accorder lors de l'exportation, en l'état, des produits visés à l'article 1er paragraphe 1
points d), f), g) et h) du règlement (CE) no 2038/1999 sont fixées comme indiqué en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 mai 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 31 mai 2000, fixant les restitutions à l'exportation, en l'état, pour les sirops
et certains autres produits du secteur du sucre

Code produit Montant de la restitution

— EUR/100 kg de matière sèche —

1702 40 10 9100 42,16 (2)
1702 60 10 9000 42,16 (2)
1702 60 80 9100 80,10 (4)

— EUR/1 % de saccharose × 100 kg —

1702 60 95 9000 0,4216 (1)

— EUR/100 kg de matière sèche —

1702 90 30 9000 42,16 (2)

— EUR/1 % de saccharose × 100 kg —

1702 90 60 9000 0,4216 (1)
1702 90 71 9000 0,4216 (1)
1702 90 99 9900 0,4216 (1) (3)

— EUR/100 kg de matière sèche —

2106 90 30 9000 42,16 (2)

— EUR/1 % de saccharose × 100 kg —

2106 90 59 9000 0,4216 (1)

(1) Le montant de base n'est pas applicable aux sirops d'une pureté inférieure à 85 %
[règlement (CE) no 2135/95]. La teneur en saccharose est déterminée conformément
à l'article 3 du règlement (CE) no 2135/95.

(2) Applicable uniquement aux produits visés à l'article 5 du règlement (CE) no 2135/95.
(3) Le montant de base n'est pas applicable au produit défini au point 2 de l'annexe du
règlement (CEE) no 3513/92 (JO L 355 du 5.12.1992, p. 12).

(4) Applicable uniquement aux produits visés à l'article 6 du règlement (CE) no 2135/95.

NB: Les codes produit, ainsi que les renvois en bas de page, sont définis au
règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission (JO L 366 du
24.12.1987, p. 1), modifié.
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RÈGLEMENT (CE) No 1167/2000 DE LA COMMISSION
du 31 mai 2000

fixant les droits à l'importation dans le secteur du riz

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2072/98 (2),

vu le règlement (CE) no 1503/96 de la Commission du 29
juillet 1996 portant modalités d'application du règlement (CE)
no 3072/95 du Conseil en ce qui concerne les droits à l'impor-
tation dans le secteur du riz (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 2831/98 (4), et notamment son article 4,
paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 11 du règlement (CE) no 3072/95 prévoit que,
lors de l'importation des produits visés à l'article 1er

dudit règlement, les taux des droits du tarif douanier
commun sont perçus. Toutefois, pour les produits visés
au paragraphe 2 de cet article, le droit à l'importation est
égal au prix d'intervention valable pour ces produits lors
de l'importation et majoré d'un certain pourcentage
selon qu'il s'agit du riz décortiqué ou blanchi, diminué
du prix à l'importation, pour autant que ce droit ne
dépasse pas le taux des droits du tarif douanier commun.

(2) En vertu de l'article 12, paragraphe 3, du règlement (CE)
no 3072/95, les prix à l'importation caf sont calculés sur
la base des prix représentatifs pour le produit en ques-
tion sur le marché mondial ou sur le marché d'importa-
tion communautaire du produit.

(3) Le règlement (CE) no 1503/96 a fixé des modalités d'ap-
plication du règlement (CE) no 3072/95 en ce qui
concerne les droits à l'importation dans le secteur du riz.

(4) Les droits à l'importation sont applicables jusqu'à ce
qu'une nouvelle fixation entre en vigueur. Ils restent
également en vigueur si aucune cotation n'est disponible
dans la source de référence prévue à l'article 5 du règle-
ment (CE) no 1503/96 au cours des deux semaines
précédant la prochaine fixation périodique.

(5) Afin de permettre le fonctionnement normal du régime
des droits à l'importation, il convient de retenir pour le
calcul de ces derniers les taux de marché constatés au
cours d'une période de référence.

(6) L'application du règlement (CE) no 1503/96 conduit à
fixer les droits à l'importation conformément aux
annexes du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les droits à l'importation dans le secteur du riz visés à l'article
11, paragraphes 1 et 2, du règlement (CE) no 3072/95, sont
fixés à l'annexe I du présent règlement sur la base des éléments
repris à l'annexe II.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 mai 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 329 du 30.12.1995, p. 18.
(2) JO L 265 du 30.9.1998, p. 4.
(3) JO L 189 du 30.7.1996, p. 71.
(4) JO L 351 du 29.12.1998, p. 25.
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ANNEXE I

Droits à l'importation applicables au riz et aux brisures

(en EUR/t)

Droit à l'importation (5)

Code NC Pays tiers
(sauf ACP et

Bangladesh) (3)

ACP
(1) (2) (3)

Bangladesh
(4)

Basmati
Inde

et Pakistan (6)
Égypte (8)

1006 10 21 (7) 76,44 111,06 173,10
1006 10 23 (7) 76,44 111,06 173,10
1006 10 25 (7) 76,44 111,06 173,10
1006 10 27 (7) 76,44 111,06 173,10
1006 10 92 (7) 76,44 111,06 173,10
1006 10 94 (7) 76,44 111,06 173,10
1006 10 96 (7) 76,44 111,06 173,10
1006 10 98 (7) 76,44 111,06 173,10
1006 20 11 144,78 46,33 68,05 108,59
1006 20 13 144,78 46,33 68,05 108,59
1006 20 15 144,78 46,33 68,05 108,59
1006 20 17 217,84 71,91 104,58 0,00 163,38
1006 20 92 144,78 46,33 68,05 108,59
1006 20 94 144,78 46,33 68,05 108,59
1006 20 96 144,78 46,33 68,05 108,59
1006 20 98 217,84 71,91 104,58 0,00 163,38
1006 30 21 (7) 146,86 212,59 341,25
1006 30 23 (7) 146,86 212,59 341,25
1006 30 25 (7) 146,86 212,59 341,25
1006 30 27 (7) 146,86 212,59 341,25
1006 30 42 (7) 146,86 212,59 341,25
1006 30 44 (7) 146,86 212,59 341,25
1006 30 46 (7) 146,86 212,59 341,25
1006 30 48 (7) 146,86 212,59 341,25
1006 30 61 (7) 146,86 212,59 341,25
1006 30 63 (7) 146,86 212,59 341,25
1006 30 65 (7) 146,86 212,59 341,25
1006 30 67 (7) 146,86 212,59 341,25
1006 30 92 (7) 146,86 212,59 341,25
1006 30 94 (7) 146,86 212,59 341,25
1006 30 96 (7) 146,86 212,59 341,25
1006 30 98 (7) 146,86 212,59 341,25
1006 40 00 (7) 45,38 (7) 105,00

(1) Pour les importations de riz originaire des États ACP, le droit à l'importation est applicable dans le cadre du régime défini par les règlements (CE) no 1706/98 du Conseil
(JO L 215 du 1.8.1998, p. 12) et (CE) no 2603/97 de la Commission (JO L 351 du 23.12.1997, p. 22), modifié.

(2) Conformément au règlement (CE) no 1706/98, les droits à l'importation ne sont pas appliqués aux produits originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique et
importés directement dans le département d'outre-mer de la Réunion.

(3) Le droit à l'importation de riz dans le département d'outre-mer de la Réunion est défini à l'article 11, paragraphe 3, du règlement (CE) no 3072/95.
(4) Pour les importations de riz, excepté les brisures de riz (code NC 1006 40 00), originaires du Bangladesh, le droit à l'importation est applicable dans le cadre du régime

défini par les règlements (CEE) no 3491/90 du Conseil (JO L 337 du 4.12.1990, p. 1) et (CEE) no 862/91 de la Commission (JO L 88 du 9.4.1991, p. 7), modifié.
(5) L'importation de produits originaires des PTOM est exemptée de droit à l'importation, conformément à l'article 101, paragraphe 1, de la décision 91/482/CEE du Conseil

(JO L 263 du 19.9.1991, p. 1), modifiée.
(6) Pour le riz décortiqué de la variété Basmati originaire d'Inde et du Pakistan, réduction de 250 EUR/t [article 4 bis du règlement (CE) no 1503/96, modifié].
(7) Droit de douane fixé dans le tarif douanier commun.
(8) Pour les importations de riz originaire et en provenance d'Égypte, le droit à l'importation est applicable dans le cadre du régime défini par les règlements (CE) no 2184/96

du Conseil (JO L 292 du 15.11.1996, p. 1) et (CE) no 196/97 de la Commission (JO L 31 du 1.2.1997, p. 53).
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ANNEXE II

Calcul des droits à l'importation dans le secteur du riz

Type Indica Type Japonica
Paddy

décortiqué blanchi décortiqué blanchi
Brisures

1. Droit à l'importation (EUR/t) (1) 217,84 455,00 144,78 455,00 (1)

2. Éléments de calcul:

a) Prix caf Arag (EUR/t) — 329,99 279,89 427,40 314,72 —

b) Prix fob (EUR/t) — — — 395,35 282,67 —

c) Frets maritimes (EUR/t) — — — 32,05 32,05 —

d) Source — USDA USDA Opérateurs Opérateurs —

(1) Droit de douane fixé dans le tarif douanier commun.



FR Journal officiel des Communautés européennes 1.6.2000L 131/14

RÈGLEMENT (CE) No 1168/2000 DE LA COMMISSION
du 31 mai 2000

fixant les droits à l'importation dans le secteur des céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1253/1999 (2),

vu le règlement (CE) no 1249/96 de la Commission du 28 juin
1996 portant modalités d'application du règlement (CEE) no
1766/92 du Conseil en ce qui concerne les droits à l'importa-
tion dans le secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 2519/98 (4), et notamment son article 2,
paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 10 du règlement (CEE) no 1766/92 prévoit que,
lors de l'importation des produits visés à l'article 1er
dudit règlement, les taux des droits du tarif douanier
commun sont perçus. Toutefois, pour les produits visés
au paragraphe 2 de cet article, le droit à l'importation est
égal au prix d'intervention valable pour ces produits lors
de l'importation et majoré de 55 % diminué du prix à
l'importation caf applicable à l'expédition en cause.
Toutefois, ce droit ne peut dépasser le taux des droits du
tarif douanier.

(2) En vertu de l'article 10, paragraphe 3, du règlement
(CEE) no 1766/92, les prix à l'importation caf sont
calculés sur la base des prix représentatifs pour le
produit en question sur le marché mondial.

(3) Le règlement (CE) no 1249/96 a fixé des modalités d'ap-
plication du règlement (CEE) no 1766/92 en ce qui
concerne les droits à l'importation dans le secteur des
céréales.

(4) Les droits à l'importation sont applicables jusqu'à ce
qu'une nouvelle fixation entre en vigueur. Ils restent
également en vigueur si aucune cotation n'est disponible
pour la bourse de référence visée à l'annexe II du règle-
ment (CE) no 1249/96 au cours des deux semaines
précédant la prochaine fixation périodique.

(5) Afin de permettre le fonctionnement normal du régime
des droits à l'importation, il convient de retenir pour le
calcul de ces derniers les taux représentatifs de marché
constatés au cours d'une période de référence.

(6) L'application du règlement (CE) no 1249/96 conduit à
fixer les droits à l'importation conformément à l'annexe
du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les droits à l'importation dans le secteur des céréales visés à
l'article 10, paragraphe 2, du règlement (CEE) no 1766/92 sont
fixés à l'annexe I du présent règlement sur la base des éléments
repris à l'annexe II.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 mai 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 160 du 26.6.1999, p. 18.
(3) JO L 161 du 29.6.1996, p. 125.
(4) JO L 315 du 25.11.1998, p. 7.



FR Journal officiel des Communautés européennes1.6.2000 L 131/15

ANNEXE I

Droits à l'importation des produits visés à l'article 10, paragraphe 2, du règlement (CEE) no 1766/92

Code NC Désignation des marchandises

Droit à l'importation par voie
terrestre, fluviale ou maritime en
provenance de ports méditerra-
néens, de la mer Noire ou de la
mer Baltique (en EUR/t)

Droit à l'importation par voie
aérienne ou maritime en

provenance d'autres ports (2)
(en EUR/t)

1001 10 00 Froment (blé) dur de haute qualité 6,24 0,00

de qualité moyenne (1) 16,24 6,24

1001 90 91 Froment (blé) tendre, de semence: 15,46 5,46

1001 90 99 Froment (blé) tendre de haute qualité, autre que de semence (3) 15,46 5,46

de qualité moyenne 57,19 47,19

de qualité basse 69,60 59,60

1002 00 00 Seigle 66,33 56,33

1003 00 10 Orge, de semence 66,33 56,33

1003 00 90 Orge, autre que de semence (3) 66,33 56,33

1005 10 90 Maïs de semence autre qu'hybride 76,51 66,51

1005 90 00 Maïs, autre que de semence (3) 76,51 66,51

1007 00 90 Sorgho à grains autre qu'hybride d'ensemencement 66,33 56,33

(1) Pour le blé dur ne remplissant pas la qualité minimale pour le blé dur de qualité moyenne, visée à l'annexe I du règlement (CE) no 1249/96, le droit applicable est celui fixé
pour le froment (blé) tendre de qualité basse.

(2) Pour les marchandises arrivant dans la Communauté par l'océan Atlantique ou via le canal de Suez [article 2, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1249/96], l'importateur
peut bénéficier d'une diminution des droits de:
— 3 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en mer Méditerranée, ou de
— 2 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en Irlande, au Royaume-Uni, au Danemark, en Suède, en Finlande ou sur la côte atlantique de la péninsule Ibérique.

(3) L'importateur peut bénéficier d'une réduction forfaitaire de 14 ou 8 EUR/t lorsque les conditions établies à l'article 2, paragraphe 5, du règlement (CE) no 1249/96 sont
remplies.
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ANNEXE II

Éléments de calcul des droits

(période du 16.5.2000 au 30.5.2000)

1. Moyennes sur la période des deux semaines précédant le jour de la fixation:

Cotations boursières Minneapolis Kansas-City Chicago Chicago Minneapolis Minneapolis Minneapolis

Produit (% protéines à 12 % humidité) HRS2. 14 % HRW2. 11,5 % SRW2 YC3 HAD2 qualité
moyenne (*)

US barley 2

Cotation (EUR/t) 134,99 122,98 112,98 102,34 171,17 (**) 161,17 (**) 111,08 (**)

Prime sur le Golfe (EUR/t) — 6,36 3,94 7,67 — — —

Prime sur Grands Lacs (EUR/t) 26,95 — — — — — —

(*) Prime négative d'un montant de 10 EUR/t [article 4, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1249/96].
(**) Fob Grands Lacs.

2. Frets/frais: Golfe du Mexique-Rotterdam: 19,07 EUR/t. Grands Lacs-Rotterdam: 28,18 EUR/t.

3. Subventions visées à l'article 4, paragraphe 2, troisième alinéa, du règlement (CE) no 1249/96: 0,00 EUR/t (HRW2)
0,00 EUR/t (SRW2).
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RÈGLEMENT (CE) No 1169/2000 DE LA COMMISSION
du 31 mai 2000

modifiant le règlement (CEE) no 1627/89 relatif à l'achat de viande bovine par voie d'adjudication

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1254/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur
de la viande bovine (1), et notamment son article 47, para-
graphe 8,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CEE) no 1627/89 de la Commission du 9
juin 1989 relatif à l'achat de viande bovine par adjudica-
tion (2), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1026/2000 (3), a ouvert des achats par adjudication dans
certains États membres ou régions d'États membres pour
certains groupes de qualités.

(2) L'application des dispositions prévues à l'article 47, para-
graphes 3, 4 et 5, du règlement (CE) no 1254/1999, ainsi
que la nécessité de limiter l'intervention aux achats
nécessaires pour assurer un soutien raisonnable du
marché conduisent, sur la base des cotations dont la

Commission a connaissance, à modifier conformément à
l'annexe du présent règlement la liste des États membres
ou régions d'États membres où l'adjudication est ouverte,
ainsi que des groupes de qualités pouvant faire l'objet
d'achats à l'intervention.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
bovine,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe du règlement (CEE) no 1627/89 est remplacée par
l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 12 juin 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 mai 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 21.
(2) JO L 159 du 10.6.1989, p. 36.
(3) JO L 116 du 17.5.2000, p. 10.
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ANEXO — BILAG — ANHANG — ΠΑΡΑΡΤΗΜΑ — ANNEX — ANNEXE — ALLEGATO — BĲLAGE — ANEXO —
LIITE — BILAGA

Estados miembros o regiones de Estados miembros y grupos de calidades previstos en el apartado 1 del artículo
1 del Reglamento (CEE) no 1627/89

Medlemsstater eller regioner og kvalitetsgrupper, jf. artikel 1, stk. 1, i forordning (EØF) nr. 1627/89

Mitgliedstaaten oder Gebiete eines Mitgliedstaats sowie die in Artikel 1 Absatz 1 der Verordnung (EWG) Nr.
1627/89 genannten Qualitätsgruppen

Κράτη µέλη ή περιοχές κρατών µελών και οµάδες ποιότητος που αναφέρονται στο άρθρο 1 παράγραφος 1 του
κανονισµού (ΕΟΚ) αριθ. 1627/89

Member States or regions of a Member State and quality groups referred to in Article 1 (1) of Regulation (EEC)
No 1627/89

États membres ou régions d'États membres et groupes de qualités visés à l'article 1er paragraphe 1 du règlement
(CEE) no 1627/89

Stati membri o regioni di Stati membri e gruppi di qualità di cui all'articolo 1, paragrafo 1 del regolamento (CEE)
n. 1627/89

In artikel 1, lid 1, van Verordening (EEG) nr. 1627/89 bedoelde lidstaten of gebieden van een lidstaat en
kwaliteitsgroepen

Estados-Membros ou regiões de Estados-Membros e grupos de qualidades referidos no n.o 1 do artigo 1.o do
Regulamento (CEE) n.o 1627/89

Jäsenvaltiot tai alueet ja asetuksen (ETY) N:o 1627/89 1 artiklan 1 kohdan tarkoittamat laaturyhmät

Medlemsstater eller regioner och kvalitetsgrupper som avses i artikel 1.1 i förordning (EEG) nr 1627/89

Estados miembros o regiones
de Estados miembros

Medlemsstat eller region

Mitgliedstaaten oder Gebiete
eines Mitgliedstaats

Κράτος µέλος ή περιοχές
κράτους µέλους

Member States or regions
of a Member State

États membres ou régions
d'États membres

Stati membri o regioni
di Stati membri

Lidstaat of gebied
van een lidstaat

Estados-Membros ou regiões
de Estados-Membros

Jäsenvaltiot tai alueet

Medlemsstater eller regioner

Categoría A

Kategori A

Kategorie A

Κατηγορία Α

Category A

Catégorie A

Categoria A

Categorie A

Categoria A

Luokka A

Kategori A

Categoría C

Kategori C

Kategorie C

Κατηγορία Γ

Category C

Catégorie C

Categoria C

Categorie C

Categoria C

Luokka C

Kategori C

U R O U R O

France ×
Ireland × ×
Northern Ireland × ×
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RÈGLEMENT (CE) No 1170/2000 DE LA COMMISSION
du 31 mai 2000

modifiant le règlement (CE) no 1326/1999 établissant le bilan prévisionnel d'approvisionnement des
îles Canaries pour les produits céréaliers qui bénéficient du régime spécifique prévu aux articles 2

à 5 du règlement (CEE) no 1601/92 du Conseil

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1601/92 du Conseil du 15 juin 1992
relatif à des mesures spécifiques concernant certains produits
agricoles en faveur des îles Canaries (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1257/1999 de la Commission (2), et
notamment son article 2 et son article 3, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) Les quantités de produits qui bénéficient du régime
spécifique d'approvisionnement sont déterminées dans le
cadre de bilans prévisionnels établis périodiquement et
révisables en fonction des besoins essentiels des marchés
et en prenant en considération les productions locales et
les courants d'échanges traditionnels.

(2) Conformément à l'article 2 du règlement (CEE) no 1601/
92, ces mesures couvrent les besoins de la consomma-
tion humaine et de transformation dans ces archipels en
produits énumérés à l'annexe du règlement précité. Ces
besoins sont évalués chaque année dans le cadre d'un
bilan prévisionnel qui peut être révisé en cours de
période en fonction des besoins des îles. L'évaluation des
besoins des industries de transformation ou de condi-
tionnement des produits destinés au marché local ou

expédiés traditionnellement vers le reste de la Commu-
nauté peut faire l'objet d'un bilan séparé.

(3) Pour l'application des dispositions de l'article 2 du règle-
ment (CEE) no 1601/92, le règlement (CE) no 1326/1999
de la Commission (3), a établi, pour la campagne 1999/
2000 le bilan d'approvisionnement en produits céréa-
liers des îles Canaries. Afin de satisfaire les besoins de
cette région, il est nécessaire de modifier ledit bilan
prévisionnel. Il y a lieu, dès lors, de modifier l'annexe du
règlement (CE) no 1326/1999.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe du règlement (CE) no 1326/1999 est remplacée par
celle du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 1er juillet 1999.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 mai 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 173 du 27.6.1992, p. 13.
(2) JO L 160 du 26.6.1999, p. 80. (3) JO L 157 du 24.6.1999, p. 35.
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ANNEXE

«ANNEXE

BILAN D'APPROVISIONNEMENT DES ÎLES CANARIES EN PRODUITS CÉRÉALIERS ET EN GLUCOSE POUR
LA CAMPAGNE 1999/2000

(en tonnes)

Code NC Produit Quantité

1001 90 (1) Blé tendre 150 000
1001 10 (1) Blé dur 0
1003 (1) Orge 30 000
1004 (1) Avoine 4 000
1005 (1) Maïs 180 000
1103 11 50 Semoules de blé dur 5 200
1103 13 Semoules de maïs 3 350
1103 19 Semoules d'autres céréales 0
1103 21 à 1103 29 Pellets 0
1107 Malt 16 700
ex 1702 (2) Glucose 1 500

(1) Les quantités fixées peuvent être dépassées dans la limite de 25 % pour autant que la quantité globale fixée pour l'ensemble de ces
produits soit respectée.

(2) Autres que les produits des codes NC 1702 30 10, 1702 40 10, 1702 60 10 et 1702 90 30.»
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RÈGLEMENT (CE) No 1171/2000 DE LA COMMISSION
du 31 mai 2000

fixant les taux des restitutions applicables à certains produits laitiers exportés sous forme de
marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 15 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), et notamment son article 31,
paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 31, paragraphe 1, du règle-
ment (CE) no 1255/1999, la différence entre les prix
dans le commerce international des produits visés à
l'article 1er, points a), b), c), d), e) et g), de ce règlement et
les prix dans la Communauté peut être couverte par une
restitution à l'exportation. Le règlement (CE) no 1222/94
de la Commission, du 30 mai 1994, établissant, pour
certains produits agricoles exportés sous forme de
marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité, les
modalités communes d'application relatives à l'octroi des
restitutions à l'exportation et les critères de fixation de
leur montant (2), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 238/2000 (3), a spécifié ceux de ces produits
pour lesquels il y a lieu de fixer un taux de restitution
applicable, lors de leur exportation sous forme de
marchandises reprises à l'annexe du règlement (CE)
no 1255/1999.

(2) Conformément à l'article 4, paragraphe 1, premier
alinéa, du règlement (CE) no 1222/94, le taux de la
restitution par 100 kilogrammes de chacun des produits
de base considérés doit être fixé pour chaque mois.

(3) L'article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1222/94
prévoit que, pour la fixation du taux de la restitution, il
doit être tenu compte, le cas échéant, des restitutions à
la production, des aides ou des autres mesures d'effet
équivalent qui sont applicables dans tous les États
membres, conformément aux dispositions du règlement
portant organisation commune des marchés dans le
secteur considéré en ce qui concerne les produits de base

repris à l'annexe A dudit règlement ou les produits qui y
sont assimilés.

(4) Conformément à l'article 12, paragraphe 1, du règle-
ment (CE) no 1255/1999, une aide est accordée pour le
lait écrémé produit dans la Communauté et transformé
en caséine, si ce lait et la caséine fabriquée avec ce lait
répondent à certaines conditions.

(5) Le règlement (CE) no 2571/97 de la Commission, du 15
décembre 1997, relatif à la vente à prix réduit de beurre
et à l'octroi d'une aide à la crème, au beurre et au beurre
concentré destinés à la fabrication de produits de pâtis-
serie, de glaces alimentaires et autres produits alimen-
taires (4), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

494/1999 (5), autorise la livraison, aux industries fabri-
quant certaines marchandises, de beurre et de crème à
prix réduit.

(6) Il est nécessaire de continuer à garantir une gestion
rigoureuse prenant en compte, d'une part, les prévisions
de dépense et d'autre part, les disponibilités budgétaires.

(7) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Les taux des restitutions applicables aux produits de base
figurant à l'annexe A du règlement (CE) no 1222/94 et visés à
l'article 1er du règlement (CE) no 1255/1999, exportés sous
forme de marchandises reprises à l'annexe du règlement (CE) no

1255/1999, sont fixés comme indiqué en annexe.

2. Il n'est pas fixé de taux de restitution pour les produits
visés au paragraphe précédent et non repris en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2000.
(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 48.
(2) JO L 136 du 31.5.1994, p. 5. (4) JO L 350 du 20.12.1997, p. 3.
(3) JO L 24 du 29.1.2000, p. 45. (5) JO L 59 du 6.3.1999, p. 17.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 mai 2000.

Par la Commission

Erkki LIIKANEN

Membre de la Commission

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 31 mai 2000, fixant les taux des restitutions applicables à certains produits
laitiers exportés sous forme de marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

(en EUR/100 kg)

Code NC Désignation des marchandises Taux des
restitutions

ex 0402 10 19 Lait en poudre, en granulés ou sous d'autres formes solides, sans addition de
sucre ou d'autres édulcorants, d'une teneur en poids de matières grasses infé-
rieure à 1,5 % (PG 2):

a) en cas d'exportation de marchandises relevant du code NC 3501 —

b) en cas d'exportation d'autres marchandises 58,73

ex 0402 21 19 Lait en poudre, en granulés ou sous d'autres formes solides, sans addition de
sucre ou d'autres édulcorants, d'une teneur en poids de matières grasses de 26 %
(PG 3):

a) en cas d'exportation de marchandises incorporant, sous forme de produits
assimilés au PG 3, du beurre ou de la crème à prix réduit, obtenu au titre du
règlement (CE) no 2571/97 64,82

b) en cas d'exportation d'autres marchandises 81,18

ex 0405 10 Beurre d'une teneur en matières grasses de 82 % en poids (PG 6):

a) en cas d'exportation de marchandises, contenant du beurre ou de la crème à
prix réduit, fabriquées dans les conditions prévues au règlement (CE) no

2571/97 67,35

b) en cas d'exportation de marchandises relevant du code NC 2106 90 98,
d'une teneur en matières grasses du lait égale ou supérieure à 40 % en poids 169,60

c) en cas d'exportation d'autres marchandises 162,35
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RÈGLEMENT (CE) No 1172/2000 DE LA COMMISSION
du 31 mai 2000

fixant les taux de restitution applicables à certains produits du secteur du sucre exportés sous
forme de marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2038/1999 du Conseil du 13
septembre 1999 portant organisation commune des marchés
dans le secteur du sucre (1), et notamment son article 18,
paragraphe 5, point a), et son article 18, paragraphe 15,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 18, paragraphes 1 et 2, du
règlement (CE) no 2038/1999, la différence entre les prix
dans le commerce international des produits visés à
l'article 1er, paragraphe 1, points a), c), d), f), g) et h),
dudit règlement et les prix dans la Communauté peut
être couverte par une restitution à l'exportation lorsque
ces produits sont exportés sous forme de marchandises
reprises à l'annexe de ce règlement. Le règlement (CE) no

1222/94 de la Commission du 30 mai 1994 établissant,
pour certains produits agricoles exportés sous forme de
marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité, les
modalités communes d'application du régime d'octroi
des restitutions à l'exportation et des critères de fixation
de leurs montants (2), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 701/2000 (3), a spécifié ceux de ces
produits pour lesquels il y a lieu de fixer un taux de
restitution applicable lors de leur exportation sous forme
de marchandises reprises à l'annexe I du règlement (CE)
no 2038/1999.

(2) Conformément à l'article 4, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 1222/94, le taux de la restitution par 100 kilo-
grammes de chacun des produits de base considérés doit
être fixé pour chaque mois.

(3) L'article 18, paragraphe 3, du règlement (CE) no 2038/
1999, ainsi que l'article 11 de l'accord sur l'agriculture
conclu dans le cadre des négociations multilatérales du
cycle d'Uruguay, impose que la restitution octroyée à
l'exportation pour un produit incorporé dans une
marchandise ne peut être supérieure à la restitution
applicable à ce produit exporté en l'état.

(4) Les restitutions fixées au présent règlement peuvent faire
l'objet de fixation à l'avance car la situation de marché
pour les mois à venir ne peut être établie dès à présent.

(5) Les engagements pris en matière de restitutions pouvant
être octroyées à l'exportation de produits agricoles incor-
porés dans des marchandises ne relevant pas de l'annexe
I du traité peuvent être mis en péril par la fixation à
l'avance de taux de restitution élevés. Il convient, dès
lors, de prendre des mesures de sauvegarde dans ces
situations sans empêcher pour autant la conclusion de
contrats à long terme. La fixation d'un taux de restitu-
tion spécifique pour la fixation à l'avance des restitutions
est une mesure permettant de rencontrer ces différents
objectifs.

(6) Conformément à l'article 4, paragraphe 5, point b), du
règlement (CE) no 1222/94, lorsque la preuve visée à
l'article 4, paragraphe 5, point a), dudit règlement n'est
pas apportée, il y a lieu de fixer un taux de restitution à
l'exportation réduit, compte tenu du montant de la resti-
tution à la production applicable, en vertu du règlement
(CEE) no 1010/86 du Conseil (4), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1148/98 de la Commission (5),
au produit de base mis en œuvre, valable au cours de la
période présumée de fabrication des marchandises.

(7) Il est nécessaire de continuer à garantir une gestion
rigoureuse prenant en compte, d'une part, les prévisions
de dépense et, d'autre part, les disponibilités budgétaires.

(8) Le comité de gestion du sucre n'a pas émis d'avis dans le
délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les taux de restitution applicables aux produits de base figurant
à l'annexe A du règlement (CE) no 1222/94 et visés à l'article
1er, paragraphes 1 et 2, du règlement (CE) no 2038/1999,
exportés sous forme de marchandises reprises à l'annexe I du
règlement (CE) no 2038/1999, sont fixés comme indiqué à
l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2000.
(1) JO L 252 du 25.9.1999, p. 1.
(2) JO L 136 du 31.5.1994, p. 5. (4) JO L 94 du 9.4.1986, p. 9.
(3) JO L 83 du 4.4.2000, p. 6. (5) JO L 159 du 3.6.1998, p. 38.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 mai 2000.

Par la Commission

Erkki LIIKANEN

Membre de la Commission

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 31 mai 2000, fixant les taux de restitution applicables à certains produits du
secteur du sucre exportés sous forme de marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

Taux des restitutions en EUR/100 kg

Produit En cas de
fixation à l'avance

des restitutions
Autres

Sucre blanc:

— en application de l'article 4, paragraphe 5, point b)
du règlement (CE) no 1222/94

— —

— dans tous les autres cas 42,16 42,16
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RÈGLEMENT (CE) No 1173/2000 DE LA COMMISSION
du 31 mai 2000

établissant, pour la période allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, les modalités d'application
pour les contingents tarifaires de la viande bovine originaire de l'Estonie, la Lettonie et la Lituanie

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1254/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur de
la viande bovine (1), et notamment son article 32, paragraphe 1,

vu la décision 98/677/CE du Conseil du 18 mai 1998 relative à
la conclusion du protocole d'adaptation des aspects commer-
ciaux de l'accord européen établissant une association entre les
Communautés européennes et leurs États membres, d'une part,
et la République de Lituanie, d'autre part, pour tenir compte de
l'adhésion de la République d'Autriche, de la République de
Finlande et du Royaume de Suède à l'Union européenne et des
résultats des négociations agricoles du cycle d'Uruguay, y inclus
les améliorations du régime préférentiel existant (2), et notam-
ment son article 2,

vu la décision 1999/86/CE du Conseil du 18 mai 1998 relative
à la conclusion du protocole d'adaptation des aspects commer-
ciaux de l'accord européen établissant une association entre les
Communautés européennes et leurs États membres, d'une part,
et la République d'Estonie, d'autre part, pour tenir compte de
l'adhésion de la République d'Autriche, de la République de
Finlande et du Royaume de Suède à l'Union européenne et des
résultats des négociations agricoles du cycle d'Uruguay, y inclus
les améliorations du régime préférentiel existant (3), et notam-
ment son article 2,

vu la décision 1999/790/CE du Conseil du 18 mai 1998
relative à la conclusion du protocole d'adaptation des aspects
commerciaux de l'accord européen établissant une association
entre les Communautés européennes et leurs États membres,
d'une part, et la République de Lettonie, d'autre part, pour tenir
compte de l'adhésion de la République d'Autriche, de la Répu-
blique de Finlande et du Royaume de Suède à l'Union euro-
péenne et des résultats des négociations agricoles du cycle
d'Uruguay, y inclus les améliorations du régime préférentiel
existant (4), et notamment son article 2,

considérant ce qui suit:

(1) Les décisions 98/677/CE, 1999/86/CE et 1999/790/CE
ont prévu l'ouverture de certains contingents tarifaires
annuels de produits à base de viande bovine. Les impor-
tations à l'intérieur de ces contingents bénéficient d'une
réduction de 80 % des taux de droits de douane fixés
dans le tarif douanier commun (TDC). Il est nécessaire
d'établir les modalités d'application pour ces contingents
pour la période du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001.

(2) Le risque de spéculation inhérent aux régimes en cause
dans le secteur de la viande bovine amène à déterminer
des conditions précises pour l'accès des opérateurs
auxdits régimes. Le contrôle de ces conditions exige que
la demande soit présentée dans l'État membre où l'im-
portateur est inscrit au registre TVA.

(3) Il y a lieu de prévoir que des droits d'importation soient
attribués après un délai de réflexion et moyennant, le cas
échéant, l'application d'un pourcentage unique de réduc-
tion.

(4) Tout en rappelant les dispositions des accords destinés à
assurer l'origine du produit, il y a lieu de prévoir que
ledit régime soit géré à l'aide de certificats d'importation.
À cet effet, il y a lieu de prévoir notamment les moda-
lités de présentation des demandes ainsi que les éléments
devant figurer sur les demandes et les certificats, le cas
échéant, en dérogeant à ou en complétant certaines
dispositions du règlement (CEE) no 3719/88 de la
Commission du 16 novembre 1988 portant modalités
communes d'application du régime des certificats d'im-
portation, d'exportation et de préfixation pour les
produits agricoles (5), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 1127/1999 (6), et du règlement (CE) no
1445/95 de la Commission du 26 juin 1995 portant
modalités d'application du régime des certificats d'im-
portation et d'exportation dans le secteur de la viande
bovine et abrogeant le règlement (CEE) no 2377/80 (7),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
2648/98 (8).

(5) Afin d'éviter les spéculations, il y a lieu de limiter pour
un opérateur la délivrance des certificats d'importation à
la quantité pour laquelle lui ont été attribués des droits
d'importation.

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
bovine,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Au titre de la période allant du 1er juillet 2000 au 30 juin
2001, peuvent être importées, conformément aux dispositions
du présent règlement:

(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 21. (5) JO L 331 du 2.12.1988, p. 1.
(2) JO L 321 du 30.11.1998, p. 1. (6) JO L 135 du 29.5.1999, p. 48.
(3) JO L 29 du 3.2.1999, p. 9. (7) JO L 143 du 27.6.1995, p. 35.
(4) JO L 317 du 10.12.1999, p. 1. (8) JO L 335 du 10.12.1998, p. 39.
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— 1 875 tonnes de viandes bovines fraîches, réfrigérées ou
congelées, relevant des codes NC 0201 et 0202, originaires
de Lituanie, de Lettonie et d'Estonie; ce contingent porte le
numéro d'ordre 09.4561,

— 250 tonnes de produits relevant du code NC 1602 50 10
originaires de Lettonie; ce contingent porte le numéro
d'ordre 09.4562.

2. Les taux de droits de douane fixés dans le tarif douanier
commun sont réduits de 80 % pour les quantités mentionnées
au paragraphe 1.

Article 2

1. En vue de bénéficier des contingents d'importation visés à
l'article 1er, le demandeur doit être une personne physique ou
morale qui, au moment de la présentation de la demande, doit
prouver, à la satisfaction des autorités compétentes de l'État
membre concerné, qu'elle a exercé au cours des douze derniers
mois au moins une fois une activité commerciale dans les
échanges de viande bovine avec des pays tiers.

2. La demande de droits d'importation ne peut être
présentée que dans l'État membre où le demandeur est inscrit
dans un registre national de TVA.

3. Pour chacun des groupes de produits visés respectivement
à l'article 1er, paragraphe 1, premier ou deuxième tiret:

— la demande de droits d'importation doit porter sur une
quantité minimale de 15 tonnes en poids de produits sans
dépasser la quantité disponible,

— ne peut être présentée qu'une seule demande par intéressé,

— en cas de présentation par le même intéressé de plus d'une
demande pour un groupe, toutes ses demandes concernant
ce groupe sont irrecevables.

Article 3

1. Les demandes de droits d'importation ne peuvent être
déposées que du 7 au 17 juillet 2000.

2. Après vérification des documents présentés, les États
membres communiquent à la Commission, au plus tard le
cinquième jour ouvrable suivant celui de la fin de la période du
dépôt des demandes, la liste des demandeurs et les quantités
demandées pour chaque numéro d'ordre.

Toutes les communications, y compris la communication
«néant», sont effectuées par télécopieur, en utilisant, dans les
cas où des demandes sont déposées, les formulaires repris aux
annexes I et II.

3. La Commission décide, dans le meilleur délai et par
groupe de produits couvert par chaque tiret de l'article 1er,
paragraphe 1, dans quelle mesure il peut être donné suite aux
demandes. Si les quantités sur lesquelles portent les demandes
dépassent les quantités disponibles, la Commission fixe un
pourcentage unique de réduction des quantités demandées par
groupe de produits couvert par chaque tiret de l'article 1er,
paragraphe 1.

Article 4

1. L'importation des quantités attribuées est subordonnée à
la présentation d'un ou plusieurs certificats d'importation.

2. La demande de certificat d'importation ne peut être
déposée que:

— dans l'État membre où la demande des droits d'importation
a été introduite,

— par l'opérateur auquel des droits d'importation ont été attri-
bués conformément à l'article 3, paragraphe 3. Les droits
d'importation attribués à un opérateur lui donnent droit à
la délivrance de certificats d'importation pour une quantité
équivalente aux droits attribués.

3. La demande de certificat et le certificat comportent:

a) dans la case 8:

— dans le cas de l'article 1er, paragraphe 1, premier tiret, la
mention des pays d'origine,

— dans le cas de l'article 1er, paragraphe 1, second tiret, la
mention Lettonie.

Le certificat oblige à importer d'un ou plusieurs des pays y
indiqués;

b) dans la case 16, l'indication de l'un des groupes de codes de
la nomenclature combinée, repris dans un même tiret:

— 0201, 0202,
— 1602 50 10;

c) dans la case 20, au moins une des mentions suivantes:

— Reglamento (CE) no 1173/2000
— Forordning (EF) nr. 1173/2000
— Verordnung (EG) Nr. 1173/2000
— Κανονισµός (ΕΚ) αριθ. 1173/2000
— Regulation (EC) No 1173/2000
— Règlement (CE) no 1173/2000
— Regolamento (CE) n. 1173/2000
— Verordening (EG) nr. 1173/2000
— Regulamento (CE) n.o 1173/2000
— Asetus (EY) N:o 1173/2000
— Förordning (EG) nr 1173/2000.

4. Les certificats délivrés sont valables dans toute la
Communauté.

Article 5

Sans préjudice des dispositions du présent règlement, les dispo-
sitions des règlements (CEE) no 3719/88 et (CE) no 1445/95
sont applicables.

Article 6

Les produits bénéficieront des droits visés à l'article 1er sur
présentation d'un certificat de circulation EUR.1 délivré par le
pays exportateur, conformément aux dispositions du protocole
no 3 annexé aux accords européens avec les pays baltes, ou
d'une déclaration par l'exportateur conformément aux disposi-
tions dudit protocole.
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Article 7

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 mai 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE I

Télécopieur: (32-2) 296 60 27

Application du règlement (CE) no 1173/2000

Numéro d'ordre: 09.4561

COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES DG AGRI/D/2 — SECTEUR DE LA VIANDE BOVINE

Demande de droits d'importation aux taux de droits de douane du TDC réduits

Date: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Période: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

État membre: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Numéro du demandeur (1) Demandeur
(nom et adresse)

Quantité
(en tonnes)

Quantité totale demandée

État membre: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Numéro de télécopieur: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Numéro de téléphone: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(1) Numérotation continue.
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ANNEXE II

Télécopieur: (32-2) 296 60 27

Application du règlement (CE) no 1173/2000

Numéro d'ordre: 09.4562

COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES DG AGRI/D/2 — SECTEUR DE LA VIANDE BOVINE

Demande de droits d'importation aux taux de droits de douane du TDC réduits

Date: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Période: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

État membre: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Numéro du demandeur (1) Demandeur
(nom et adresse)

Quantité
(en tonnes)

Quantité totale demandée

État membre: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Numéro de télécopieur: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Numéro de téléphone: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(1) Numérotation continue.
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RÈGLEMENT (CE) No 1174/2000 DE LA COMMISSION
du 31 mai 2000

portant ouverture et mode de gestion d'un contingent tarifaire d'importation pour la viande bovine
congelée destinée à la transformation (1er juillet 2000-30 juin 2001) et modifiant certains autres

règlements dans le secteur de la viande bovine

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1254/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur
de la viande bovine (1), et notamment son article 32,
paragraphe 1,

vu le règlement (CE) no 1095/96 du Conseil du 18 juin 1996
concernant la mise en œuvre des concessions figurant sur la
liste CXL établie à la suite de la conclusion des négociations au
titre de l'article XXIV:6 du GATT (2), et notamment son article
1er, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) En vertu de la liste CXL, la Communauté s'est engagée à
ouvrir un contingent tarifaire d'importation de 50 700
tonnes de viande bovine congelée destinée à la transfor-
mation. Il convient d'établir les règles à appliquer à
l'exercice contingentaire 2000/2001 qui commence le
1er juillet 2000.

(2) L'importation de viande bovine congelée au titre du
contingent tarifaire bénéficie de la suspension totale du
taux spécifique de droit de douane dans les cas où la
viande est destinée à la fabrication de produits alimen-
taires en conserve ne contenant pas d'autres ingrédients
caractéristiques que de la viande bovine et de la gelée.
Dans les cas où la viande est destinée à d'autres produits
transformés contenant de la viande bovine, l'importation
bénéficie d'une suspension à 55 % du taux autonome
spécifique du droit de douane. Il convient de répartir le
contingent tarifaire entre ces deux régimes d'importation
en tenant compte de l'expérience acquise avec des
importations similaires.

(3) Pour éviter la spéculation, il y a lieu de n'autoriser l'accès
au contingent qu'aux transformateurs en activité effec-
tuant la transformation dans un établissement agréé
conformément aux dispositions de l'article 8 de la direc-
tive 77/99/CEE du Conseil (3), modifiée en dernier lieu
par la directive 97/76/CE (4).

(4) Les importations dans la Communauté au titre du
présent contingent tarifaire sont subordonnées à la
présentation d'un certificat d'importation. Les certificats
peuvent être délivrés après l'attribution des droits d'im-
portation sur la base des demandes introduites par les
transformateurs éligibles. Sous réserve des dispositions
du présent règlement, les dispositions du règlement

(CEE) no 3719/88 de la Commission du 16 novembre
1988 portant modalités communes d'application du
régime des certificats d'importation, d'exportation et de
préfixation pour les produits agricoles (5), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 1127/1999 (6), et le
règlement (CE) no 1445/95 de la Commission du 26 juin
1995 portant modalités d'application du régime des
certificats d'importation et d'exportation dans le secteur
de la viande bovine et abrogeant le règlement (CEE) no

2377/80 (7), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 2648/98 (8), sont applicables aux certificats d'im-
portation délivrés au titre du présent règlement.

(5) Afin d'éviter la spéculation, il y a lieu de limiter pour un
opérateur la délivrance des certificats d'importation à la
quantité pour laquelle des droits d'importation lui ont
été attribués. Il convient d'appliquer ce principe égale-
ment, dans le secteur de la viande bovine, en ce qui
concerne les autres régimes d'importation basés sur des
droits d'importation. Il convient dès lors de modifier les
règlements suivants:

— règlement (CE) no 1143/98 de la Commission du 2
juin 1998 établissant les modalités d'application
pour un contingent tarifaire de vaches et génisses,
autres que celles destinées à la boucherie, de
certaines races de montagne originaires de certains
pays tiers (9),

— règlement (CE) no 1081/1999 de la Commission du
26 mai 1999 portant ouverture et mode de gestion
de contingents tarifaires d'importation pour des
taureaux, vaches et génisses, autres que ceux destinés
à la boucherie, de certaines races alpines et de
montagne (10),

— règlement (CE) no 1128/1999 de la Commission du
28 mai 1999 établissant les modalités d'application
pour un contingent tarifaire de veaux n'excédant pas
80 kilogrammes originaires de certains pays tiers (11),

— règlement (CE) no 1247/1999 de la Commission du
16 juin 1999 établissant les modalités d'application
pour un contingent tarifaire d'animaux vivants de
l'espèce bovine d'un poids de 80 à 300 kilogrammes,
originaires de certains pays tiers (12),

— règlement (CE) no 2684/1999 de la Commission du
17 décembre 1999 établissant, pour l'année 2000,
des modalités d'application du régime d'importation
concernant certains produits du secteur de la viande
bovine prévu par l'accord de coopération avec l'an-
cienne République yougoslave de Macédoine (13).

(5) JO L 331 du 2.12.1988, p. 1.
(6) JO L 135 du 29.5.1999, p. 48.
(7) JO L 143 du 27.6.1995, p. 35.
(8) JO L 335 du 10.12.1998, p. 39.
(9) JO L 159 du 3.6.1998, p. 14.

(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 21. (10) JO L 131 du 27.5.1999, p. 15.
(2) JO L 146 du 20.6.1996, p. 1. (11) JO L 135 du 29.5.1999, p. 50.
(3) JO L 26 du 31.1.1977, p. 85. (12) JO L 150 du 17.6.1999, p. 18.
(4) JO L 10 du 16.1.1998, p. 25. (13) JO L 326 du 18.12.1999, p. 24.
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(6) L'application du présent contingent tarifaire exige une
surveillance stricte des importations et des contrôles effi-
caces en ce qui concerne leur utilisation et leur destina-
tion. Il y a donc lieu de n'autoriser la transformation que
dans l'établissement visé à la section 20 du certificat
d'importation. En outre, il convient de prévoir la consti-
tution d'une garantie pour veiller à ce que la viande
importée soit utilisée conformément aux spécifications
du contingent tarifaire. Il y a lieu de fixer le montant de
la garantie en tenant compte de la différence entre les
droits de douane applicables dans le cadre du régime
contingentaire et hors de ce régime.

(7) Les mesures prévues par le présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
bovine,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Un contingent tarifaire d'importation de 50 700 tonnes
équivalent non désossé de viande bovine congelée relevant des
codes NC 0202 20 30, 0202 30 10, 0202 30 50, 0202 30 90
ou 0206 29 91, destinée à la transformation dans la Commu-
nauté, est ouvert pour la période du 1er juillet 2000 au 30
juin 2001.

2. La quantité globale visée au paragraphe 1 est divisée en
deux parties:

a) 38 000 tonnes de viande bovine congelée destinée à la
fabrication de produits alimentaires en conserve répondant
à la définition de l'article 7, point a);

b) 12 700 tonnes de viande bovine congelée destinée à la
fabrication de produits répondant à la définition de l'article
7, point b).

3. Le contingent porte les numéros d'ordre suivants:

— 09.4057 en ce qui concerne la quantité visée au paragraphe
2, point a),

— 09.4058 en ce qui concerne la quantité visée au paragraphe
2, point b).

4. Les montants de droits de douane à l'importation pour la
viande bovine congelée au titre du présent contingent tarifaire
sont fixés sous le numéro d'ordre 13 de l'annexe 7 de la
troisième partie du règlement (CE) no 2204/1999 de la
Commission du 12 octobre 1999, modifiant l'annexe I du
règlement (CEE) no 2658/87 du Conseil (1) relatif à la nomen-
clature tarifaire et statistique et au tarif douanier commun.

Article 2

1. Une demande de droits d'importation n'est valable que si
elle est introduite par ou au nom d'une personne physique ou
morale qui a exercé une activité dans le secteur de la produc-
tion de produits transformés contenant de la viande bovine au
moins une fois au cours des douze mois précédant l'entrée en
vigueur du présent règlement. En outre, la demande en ques-

tion doit être introduite par ou au nom d'un établissement de
transformation agréé conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 8 de la directive 77/99/CEE. Pour chacune des quantités
visées à l'article 1er, paragraphe 2, seule une demande de droits
d'importation par établissement de transformation agréé peut
être acceptée.

Les demandes de droits d'importation peuvent être présentées
uniquement dans l'État membre dans lequel le transformateur
est inscrit au registre de la TVA.

2. Le bénéfice du régime établi par le présent règlement n'est
pas accordé aux demandeurs qui, à la date du 1er mai 2000,
n'exercent plus d'activité dans le secteur de la transformation de
la viande.

3. Les preuves écrites, admises par l'autorité compétente, du
respect des conditions des paragraphes précédents, sont intro-
duites avec la demande.

Article 3

1. Toute demande de droits d'importation concernant la
fabrication de produits A ou de produits B est exprimée en
équivalent non désossé et ne dépasse pas la quantité disponible
au titre de chacune des deux catégories.

2. Toute demande se référant soit à des produits A, soit à
des produits B, doit parvenir à l'autorité compétente le 9 juin
2000 au plus tard.

3. Les États membres transmettent à la Commission, le 21
juin 2000 au plus tard, une liste des demandeurs et des quan-
tités ayant fait l'objet d'une demande au titre de chacune des
deux catégories, ainsi que le numéro d'agrément des établisse-
ments de transformation concernés.

La Commission décide le plus rapidement possible dans quelle
mesure les demandes peuvent être acceptées, le cas échéant en
pourcentage des quantités demandées.

Article 4

1. Toute importation de viande bovine congelée pour
laquelle des droits d'importation ont été attribués conformé-
ment aux dispositions de l'article 3 est subordonnée à la
présentation d'un certificat d'importation.

2. Dans la limite des droits d'importation qui lui ont été
attribués, un transformateur est habilité à demander des certifi-
cats d'importation jusqu'au 23 février 2001 au plus tard.

3. Les demandes de certificat sont introduites uniquement:

— dans l'État membre dans lequel la demande de droits d'im-
portation a été introduite,

— par les transformateurs ou pour le compte des transforma-
teurs auxquels des droits d'importation ont été attribués.
Les droits d'importation attribués aux transformateurs les
autorisent à demander des certificats d'importation pour
des quantités équivalentes auxdits droits attribués.

Aux fins du présent paragraphe, 100 kilogrammes de viande
bovine non désossée correspondent à 77 kilogrammes de
viande bovine désossée.(1) JO L 278 du 28.10.1999, p. 1.
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4. Une garantie est déposée auprès de l'autorité compétente
au moment de l'importation, pour que le transformateur
auxquel des droits d'importation ont été attribués transforme la
totalité de la viande importée en produits finis dans l'établisse-
ment spécifié dans la demande de certificat dans un délai de
trois mois après le jour de l'importation.

Les montants de la garantie sont fixés en annexe.

Article 5

1. La demande de certificat et le certificat lui-même
comportent les mentions suivantes:

a) à la section 8, le pays d'origine;

b) à la section 16, un des codes NC éligibles;

c) à la section 20, au moins une des indications suivantes:

— Certificado válido en … (Estado miembro expe-
didor)/carne destinada a la transformación … [productos
A] [productos B] (táchese lo que no proceda) en …
(designación exacta y número de registro del estableci-
miento en el que vaya a efectuarse a la transforma-
ción)/Reglamento (CE) no 1174/2000

— Licens gyldig i … (udstedende medlemsstat)/Kød
bestemt til forarbejdning til (A-produkter) (B-produkter)
(det ikke gældende overstreges) i … (nøjagtig betegnelse
for den virksomhed, hvor forarbejdningen
sker)/forordning (EF) nr. 1174/2000

— In … (ausstellender Mitgliedstaat) gültige Lizenz/Fleisch
für die Verarbeitung zu [A-Erzeugnissen] [B-Erzeu-
gnissen] (Unzutreffendes bitte streichen) in … (genaue
Bezeichnung des Betriebs, in dem die Verarbeitung
erfolgen soll)/Verordnung (EG) Nr. 1174/2000

— Η άδεια ισχύει … (κράτος µέλος έκδοσης)/Κρέας που
προορίζεται για µεταποίηση [προϊόντα Α] [προϊόντα Β]
(διαγράφεται η περιττή ένδειξη) … (ακριβής περιγραφή και
αριθµός έγκρισης της εγκατάστασης όπου πρόκειται να
πραγµατοποιηθεί η µεταποίηση)/Κανονισµός (ΕΚ) αριθ.
1174/2000

— Licence valid in … (issuing Member State)/Meat intended
for processing … [A-products] [B-products] (delete as
appropriate) at … (exact designation and approval No of
the established where the processing is to take
place)/Regulation (EC) No 1174/2000

— Certificat valable … (État membre émetteur)/viande
destinée à la transformation de … [produits A] [produits
B] (rayer la mention inutile) dans … (désignation exacte
et numéro d'agrément de l'établissement dans lequel la
transformation doit avoir lieu)/règlement (CE) no 1174/
2000

— Titolo valido in … (Stato membro di rilascio)/Carni
destinate alla trasformazione … [prodotti A] [prodotti
B] (depennare la voce inutile) presso … (esatta designa-
zione e numero di riconoscimento dello stabilimento nel
quale è prevista la trasformazione)/Regolamento (CE) n.
1174/2000

— Certificaat geldig in … (lidstaat van afgifte)/Vlees
bestemd voor verwerking tot (A-producten) (B-
producten) (doorhalen van niet van toepassing is) in …
(nauwkeurige aanduiding en toelatingsnummer van het
bedrĳf waar de verwerking zal plaats-
vinden)/Verordening (EG) nr. 1174/2000

— Certificado válido em … (Estado-Membro emissor)/carne
destinada à transformação … [produtos A] [produtos B]
(riscar o que não interessa) em … (designação exacta e
número de aprovação do estabelecimento em que a
transformação será efectuada)/Regulamento (CE) n.o
1174/2000

— Todistus on voimassa … (myöntäjäjäsenvaltio) / Liha on
tarkoitettu (A-luokan tuotteet) (B-luokan tuotteet)
(tarpeeton poistettava) jalostukseen …:ssa (tarkka
ilmoitus laitoksesta, jossa jalostus suoritetaan, hyväksyn-
tänumero mukaan lukien) / Asetus (EY) N:o 1174/2000

— Licensen är giltig i … (utfärdande medlemsstat)/Kött
avsett för bearbetning … (A-produkter) (B-produkter)
(stryk det som inte gäller) vid … (exakt angivelse av och
godkännandenummer för anläggningen där bearbet-
ningen skall ske)/Förordning (EG) nr 1174/2000

2. Sans préjudice des dispositions du présent règlement, les
règlements (CEE) no 3719/88 et (CE) no 1445/95 sont appli-
cables.

3. Les certificats d'importation sont valables pendant cent
vingt jours à compter de la date de leur délivrance au sens des
dispositions de l'article 21, paragraphe 1, du règlement (CEE) no

3719/88. Toutefois, aucun certificat ne sera valable après le 30
juin 2001.

4. En application de l'article 45, paragraphe 1, du règlement
(CEE) no 3719/88, l'intégralité du droit du tarif douanier
commun applicable à la date de mise en libre pratique est
perçue pour toutes les quantités importées qui dépassent celle
indiquée dans le certificat d'importation.

Article 6

1. Les quantités pour lesquelles des demandes de certificats
n'ont pas été introduites pour le 23 février 2001 font l'objet
d'une autre attribution de droits d'importation.

À cette fin, pour le 6 mars 2001 les États membres trans-
mettent à la Commission les quantités pour lesquelles aucune
demande n'a été reçue.

2. La Commission arrête le plus rapidement possible une
décision sur la répartition desdites quantités en produits A et
en produits B. Dans ce cadre, l'utilisation effective des droits
d'importation attribués conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 3 au titre de chacune des deux catégories peut être prise
en considération.

3. Aux fins du présent article, les articles 2 à 5 sont appli-
cables. Toutefois, la date de demande mentionnée à l'article 3,
paragraphe 2, est remplacée par celle du 3 avril 2001 et la date
de communication mentionnée à l'article 3, paragraphe 3, par
celle du 10 avril 2001.
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Article 7

Aux fins du présent règlement:

a) par «produit A», on entend un produit transformé relevant
des codes NC 1602 10, 1602 50 31, 1602 50 39 ou
1602 50 80, ne contenant pas d'autre viande que celle
d'animaux de l'espèce bovine, présentant un rapport colla-
gène/protéines ne dépassant pas 0,45 % (1) et contenant au
moins 20 % (2) de viande maigre en poids à l'exclusion des
abats (3) et des matières grasses, la viande et la gelée
comptant pour 85 % au moins du poids total net.
Le produit est soumis à un traitement thermique suffisant
pour garantir la coagulation des protéines de la viande dans
l'ensemble du produit, qui ne présente donc pas de trace de
liquide rosâtre sur sa face de découpage dans les cas où il est
découpé le long d'une ligne passant par sa partie la plus
épaisse;

b) par produit «B», on entend un produit transformé contenant
de la viande bovine autre que:
— les produits spécifiés à l'article 1er, paragraphe 1, point

a), du règlement (CE) no 1254/1999 du Conseil,
— les produits visés au point a).
Toutefois, un produit transformé relevant du code NC
0210 20 90 qui a été séché ou fumé de manière que la
couleur et la consistance de la viande fraîche ont totalement
disparu et qui présente un rapport eau/protéines ne dépas-
sant pas 3,2 est considéré comme un produit B.

Article 8

Les États membres établissent un système de contrôle physique
et documentaire pour veiller à ce que toute la viande soit
transformée dans la catégorie de produit spécifiée dans le certi-
ficat d'importation concerné.

Le système comprend des contrôles physiques de la quantité et
de la qualité au début de la transformation, au cours de la
transformation et après la fin de la transformation. À cet effet,
les transformateurs doivent à tout moment être en mesure de
fournir des preuves de l'identité et de l'utilisation de la viande
importée au moyen de registres de production adéquats.

Dans le cadre de la vérification technique de la méthode de
production par l'autorité compétente, il peut être tenu compte,
dans la mesure nécessaire, des pertes à l'égouttage et au parage.

Pour vérifier la qualité du produit fini et établir la correspon-
dance avec la formule du transformateur, les États membres
prélèvent des échantillons représentatifs et effectuent des
analyses des produits. Le coût de telles opérations est supporté
par le transformateur concerné.

Article 9

1. La garantie mentionnée à l'article 4, paragraphe 3, est
libérée au prorata de la quantité pour laquelle, dans un délai de
sept mois, la preuve a été fournie, à la satisfaction de l'autorité

compétente, que tout ou partie de la viande importée a été
transformée en produits adéquats dans un délai de trois mois à
compter du jour de l'importation dans l'établissement désigné.

Toutefois:

a) dans les cas où la transformation a été effectuée après le
délai de trois mois précité, le montant de la garantie à
libérer est réduit:

— de 15 %,

— de 2 % de la quantité restante pour chaque jour de
dépassement;

b) dans les cas où la preuve de la transformation est établie
dans le délai de sept mois précité et produite dans les
dix-huit mois suivant lesdits sept mois, le montant restant
acquis est remboursé, déduction faite de 15 % du montant
de la garantie.

2. Les montants non libérés restent acquis et conservés à
titre de droits de douane.

Article 10

L'article 6, paragraphes 2 et 3, du règlement (CE) no 1143/98
est remplacé par le texte suivant:

«2. Les demandes de certificat sont introduites unique-
ment:

— dans l'État membre dans lequel la demande de droits
d'importation a été introduite,

— par des opérateurs auxquels des droits d'importation
ont été attribués. Les droits d'importation attribués aux
opérateurs les autorisent à demander des certificats
d'importation pour des quantités équivalentes auxdits
droits attribués.»

Article 11

L'article 6, paragraphes 2 et 3, du règlement (CE) no 1081/
1999 est remplacé par le texte suivant:

«2. Les demandes de certificat sont introduites unique-
ment:

— dans l'État membre dans lequel la demande de droits
d'importation a été introduite,

— par des opérateurs auxquels des droits d'importation
ont été attribués. Les droits d'importation attribués aux
opérateurs les autorisent à demander des certificats
d'importation pour des quantités équivalentes auxdits
droits attribués.»

Article 12

L'article 6, paragraphes 2 et 3, du règlement (CE) no 1128/
1999 est remplacé par le texte suivant:

«2. Les demandes de certificat sont introduites unique-
ment:

— dans l'État membre dans lequel la demande de droits
d'importation a été introduite,

(1) Détermination de la teneur en collagène: est considérée comme
teneur en collagène la teneur en hydroxyproline multipliée par le
facteur 8. La teneur en hydroxyproline est déterminée selon la
méhode ISO 3496-1994.

(2) La teneur en viande bovine maigre, à l'exclusion des matières
grasses, est déterminée conformément à la procédure décrite dans
l'annexe du règlement (CEE) no 2429/86 de la Commission (JO
L 210 du 1.8.1986, p. 39).

(3) Les abats comprennent: la tête et les morceaux de tête (y compris
les oreilles), les pieds, la queue, le cœur, les pis, le foie, les rognons,
le thymus (ris) et le pancréas, la cervelle, les poumons, la gorge,
l'onglet, la rate, la langue, la crépine, la moelle épinière, la peau
comestible, les organes reproducteurs (utérus, ovaires, testicules), la
thyroïde, l'hypophyse.
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— par des opérateurs auxquels des droits d'importation
ont été attribués. Les droits d'importation attribués aux
opérateurs les autorisent à demander des certificats
d'importation pour des quantités équivalentes auxdits
droits attribués.

3. Les certificats peuvent être délivrés jusqu'au 31
décembre de l'année de l'importation pour 50 % au
maximum des droits d'importation attribués. Les certificats
d'importation correspondant aux droits d'importation
restants peuvent être délivrés à partir du 1er janvier de
l'année d'importation.»

Article 13

Le règlement (CE) no 1247/1999 est modifié comme suit:

1) L'article 5, paragraphe 2, est remplacé par le texte suivant:

«2. Les demandes de certificat sont introduites unique-
ment:

— dans l'État membre dans lequel la demande de droits
d'importation a été introduite,

— par des opérateurs auxquels des droits d'importation ont
été attribués. Les droits d'importation attribués aux
opérateurs les autorisent à demander des certificats d'im-
portation pour des quantités équivalentes auxdits droits
attribués.»

2) L'article 5, paragraphe 4, est remplacé par le texte suivant:

«4. Les certificats peuvent être délivrés jusqu'au 31
décembre de l'année de l'importation pour 50 % au
maximum des droits d'importation attribués. Les certificats
d'importation correspondant aux droits d'importation
restants peuvent être délivrés à partir du 1er janvier de
l'année d'importation.»

Article 14

L'article 5, paragraphes 2 et 3, du règlement (CE) no 2684/
1999 est remplacé par le texte suivant:

«2. Les demandes de certificat sont introduites unique-
ment:

— dans l'État membre dans lequel la demande de droits
d'importation a été introduite,

— par des opérateurs auxquels des droits d'importation
ont été attribués. Les droits d'importation attribués aux
opérateurs les autorisent à demander des certificats
d'importation pour des quantités équivalentes auxdits
droits attribués.»

Article 15

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 mai 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

MONTANTS DE GARANTIE (1)

(en euros par 1 000 kg net)

Produit
Code NC Pour la fabrication de produits A Pour la fabrication de produits B

0202 20 30 1 414 420
0202 30 10 2 211 657
0202 30 50 2 211 657
0202 30 90 3 041 903
0206 29 91 3 041 903

(1) Le taux de change à appliquer est celui du jour précédant le dépôt de la garantie.
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RÈGLEMENT (CE) No 1175/2000 DE LA COMMISSION
du 31 mai 2000

concernant l'autorisation d'effectuer des transferts entre les limites quantitatives de produits
textiles et d'habillement originaires de la République populaire de Chine

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 3030/93 du Conseil du 12 octobre
1993 relatif au régime commun applicable aux importations de
certains produits textiles originaires des pays tiers (1), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) no 1072/1999 de la
Commission (2), et notamment son article 7,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 5 de l'accord entre la Communauté européenne
et la République populaire de Chine sur le commerce des
produits textiles, paraphé le 9 décembre 1988 (3) et
modifié en dernier lieu par un accord sous forme
d'échange de lettres paraphé le 6 décembre 1999, et
l'article 8 de l'accord entre la Communauté européenne
et la République populaire de Chine, paraphé le 19
janvier 1995, concernant le commerce des produits
textiles non couverts par l'accord bilatéral AMF (4) et
modifié en dernier lieu par un accord sous forme
d'échange de lettres, paraphé le 6 décembre 1999 (5),
prévoient que des transferts peuvent être effectués entre
les années contingentaires.

(2) La République populaire de Chine a présenté une
demande le 16 février 2000.

(3) Les transferts demandés par la République populaire de
Chine se situent dans les limites des facilités visées à
l'article 5 de l'accord entre la Communauté et la Répu-
blique populaire de Chine sur le commerce des produits
textiles, paraphé le 9 décembre 1988, et ainsi qu'il est
prévu à l'annexe VIII du règlement (CEE) no 3030/93.

(4) Il convient d'accepter la demande.

(5) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité «textiles» visé à l'article 17
du règlement (CEE) no 3030/93,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les transferts entre les limites quantitatives fixées pour les
produits textiles originaires de la République populaire de
Chine sont autorisés pour l'année contingentaire 1999 dans les
conditions prévues à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel des Communautés européennes. Il
s'appliquera à l'année contingentaire 1999.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 mai 2000.

Par la Commission

Pascal LAMY

Membre de la Commission

(1) JO L 275 du 8.11.1993, p. 1.
(2) JO L 134 du 28.5.1999, p. 1.
(3) JO L 367 du 31.12.1988, p. 75.
(4) JO L 104 du 6.5.1995, p. 1.
(5) JO L 345 du 31.12.1999, p. 1.

ANNEXE

Catégorie 8: utilisation anticipée de 326 280 pièces imputées sur les limites quantitatives fixées pour l'an 2000
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RÈGLEMENT (CE) No 1176/2000 DE LA COMMISSION
du 31 mai 2000

modifiant le règlement (CE) no 716/96 arrêtant des mesures de soutien exceptionnelles en faveur du
marché de la viande bovine au Royaume-Uni

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1254/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur de
la viande bovine (1), et notamment son article 39,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 2, paragraphe 1, du règlement (CE) no 716/96
de la Commission (2), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1365/97 (3), fixe le prix à verser par le
Royaume-Uni aux producteurs présentant à l'abattage et
à la destruction des bovins âgés de plus de trente mois.
En vertu de ce même article, aucun paiement n'est
effectué au-dessus de 560 kilogrammes de poids vif.
Compte tenu de l'expérience passée, notamment en ce
qui concerne le poids des animaux achetés, il convient
d'autoriser des paiements pour les animaux pesant plus

de 560 kilogrammes sans augmenter le cofinancement
des achats par la Commission prévu à l'article 2, para-
graphe 3, dudit règlement.

(2) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
bovine,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

À l'article 2, paragraphe 1, du règlement (CE) no 716/96, le
second alinéa est supprimé.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 5 juin 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 mai 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 21.
(2) JO L 99 du 20.4.1996, p. 14.
(3) JO L 188 du 17.7.1997, p. 6.
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RÈGLEMENT (CE) No 1177/2000 DE LA COMMISSION
du 31 mai 2000

modifiant le règlement (CEE) no 1164/89 relatif aux modalités d'aide concernant le lin textile et le
chanvre

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1308/70 du Conseil du 29 juin 1970
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lin et du chanvre (1), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 2702/1999 (2), et notamment son article 4, paragraphe 5,

considérant ce qui suit:

(1) En vertu de l'article 3, paragraphe 1, du règlement (CEE)
no 619/71 du Conseil du 22 mars 1971 fixant les règles
générales d'octroi de l'aide pour le lin et le chanvre (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1420/
98 (4), l'aide pour le chanvre n'est octroyée que pour les
variétés pour lesquelles il a été constaté par analyse que
le poids de tétrahydrocannabinol (THC) par rapport au
poids d'un échantillon porté à poids constant ne dépasse
pas certaines limites. En outre, l'article 3, paragraphe 3,
du règlement (CEE) no 1164/89 de la Commission du 28
avril 1989 relatif aux modalités concernant l'aide pour le
lin textile et le chanvre (5), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1328/1999 (6), prévoit que les États
membres doivent procéder à la constatation du taux de
THC moyen sur un certain pourcentage des superficies
cultivées en chanvre.

(2) Des évolutions scientifiques sont survenues depuis la
définition en 1989 de la méthode communautaire pour
la détermination quantitative du THC des variétés de
chanvre prévue à l'annexe C du règlement (CEE) no
1164/89. En outre, ladite méthode prévoit une procé-
dure d'échantillonnage lourde et difficile à mettre en
œuvre de façon pratique pour un contrôle au niveau de
la production. Il convient donc de définir une nouvelle

méthode mieux adaptée aux besoins et possibilités
actuels.

(3) La méthode utilisée pour la détermination de la teneur
en THC des variétés de chanvre éligibles à l'aide doit être
très précise afin de garantir le respect des conditions
prévues à l'article 3, paragraphe 1, du règlement (CEE) no
619/71. Par ailleurs, aux fins des constatations au niveau
de la production prévues à l'article 3, paragraphe 3, du
règlement (CEE) no 1164/89, la méthode utilisée doit
permettre le contrôle d'une partie suffisamment repré-
sentative des superficies cultivées en chanvre afin de
vérifier que les cultures réalisées correspondent à celles
prévues par l'organisation commune de marché pour ce
produit. Il convient donc de définir une méthode
comprenant deux procédures différenciées en fonction
des objectifs visés.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion pour le lin et le
chanvre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe C du règlement (CEE) no 1164/89 est remplacée par
l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des communautés
européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 mai 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 146 du 4.7.1970, p. 1.
(2) JO L 327 du 21.12.1999, p. 7.
(3) JO L 72 du 26.3.1971, p. 2.
(4) JO L 190 du 4.7.1998, p. 7.
(5) JO L 121 du 29.4.1989, p. 4.
(6) JO L 157 du 24.6.1999, p. 39.
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ANNEXE

«ANNEXE C

MÉTHODE COMMUNAUTAIRE POUR LA DÉTERMINATION QUANTITATIVE DU ∆9-THC DES VARIÉTÉS DE
CHANVRE

1. Objet et champ d'application

La méthode sert à déterminer la teneur de ∆9-tétrahydrocannabinol (THC) des variétés de chanvre (cannabis sativa L.).
Selon le cas elle est appliquée selon une procédure A ou une procédure B décrites ci-après.

La méthode est basée sur la détermination quantitative par chromatographie en phase gazeuse (CPG) du ∆9-THC
après extraction par un solvant.

1.1. Procédure A

La procédure A est utilisée pour les constatations au niveau de la production prévues à l'article 3, paragraphe 3, du
présent règlement.

Dans le cas où les constatations effectuées montrent, pour un nombre significatif d'échantillons d'une variété donnée,
des teneurs en THC supérieures à la limite prévue à l'article 3, paragraphe 1, du règlement (CEE) no 619/71, la
Commission peut, sans préjudice d'autres mesures, décider selon la procédure prévue à l'article 12 du règlement
(CEE) no 1308/70 de recourir à la procédure B pour la variété concernée.

1.2. Procédure B

La procédure B est utilisée pour les cas visés au deuxième alinéa du point 1.1 et pour la vérification du respect des
conditions prévues à l'article 3, paragraphe 1, du règlement (CEE) no 619/71 aux fins de l'inscription dans la liste des
variétés de chanvre éligibles à l'aide à partir de la campagne 2001/2002.

Les demandes d'inclusion d'une variété de chanvre dans ladite liste doivent être accompagnées d'un rapport indiquant
les résultats des analyses effectuées conformément à la présente méthode.

2. Échantillonnage

2.1. Prélèvements

— Procédure A: dans une population d'une variété de chanvre donnée, on prélèvera une partie de 30 cm contenant
au moins une inflorescence femelle pour chaque plante sélectionnée. Le prélèvement s'effectue pendant la période
comprise entre les vingt jours après le début et les dix jours après la fin de la floraison, pendant la journée, selon
un parcours systématique permettant une collecte représentative de la parcelle, en excluant les bordures.

— Procédure B: dans une population d'une variété de chanvre donnée, on prélèvera le tiers supérieur de chaque
plante sélectionnée. Le prélèvement s'effectue au cours des dix jours suivant la fin de la floraison, pendant la
journée, selon un parcours systématique permettant une collecte représentative de la parcelle et excluant les
bordures. Dans le cas d'une variété dioïque, seules les plantes femelles seront prélevée.

2.2. Taille de l'échantillon

— Procédure A: pour chaque parcelle, l'échantillon est constitué par les prélèvements sur 50 plantes.

— Procédure B: pour chaque parcelle, l'échantillon est constitué par les prélèvements sur 200 plantes.

Chaque échantillon est placé sans le tasser dans un sac de toile ou de papier et puis adressé au laboratoire d'analyse.

L'État membre peut prévoir qu'un second échantillon soit collecté, pour une éventuelle contre-analyse, et conservé
soit par le producteur soit par l'organisme responsable de l'analyse.

2.3. Séchage et stockage de l'échantillon

Le séchage des échantillons doit commencer le plus rapidement possible et en tout cas dans les 48 heures, par toute
méthode à température inférieure à 70 °C. Les échantillons sont séchés jusqu'à poids constant, l'humidité étant entre
8 et 13 %.

Les échantillons secs sont conservés non tassés à l'obscurité et à température inférieure à 25 °C.
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3. Analyse du contenu en THC

3.1. Préparation de l'échantillon d'analyse

Les échantillons secs sont débarrassés des tiges et des graines de plus de 2 mm.

Les échantillons séchés sont broyés jusqu'à l'obtention d'une poudre demi-fine (tamis à largeur de mailles de 1 mm).

Conservation maximale de la poudre pendant 10 semaines au sec, à l'obscurité et à température inférieure à 25 °C.

3.2. Réactifs, solution d'extraction

Réact i f s
— ∆9-tétrahydrocannabinol chromatographiquement pur

— Squalane chromatographiquement pur comme étalon interne

Solut ion d 'extract ion
— 35 mg de squalane par 100 ml d'hexane.

3.3. Extraction du ∆9-THC

Peser 100 mg d'échantillon d'analyse en poudre et les mettre dans un tube de centrifugeuse; ajouter 5 ml de
solution d'extraction contenant le témoin interne.

Plonger le tout pendant 20 minutes dans un bain à ultrasons. Centrifuger pendant 5 minutes à 3 000 tours/min et
prélever le soluté de THC surnageant. Injecter ce dernier dans l'appareil de chromatographie et procéder à l'analyse
quantitative.

3.4. Chromatographie en phase gazeuse

a) Appare i l lages
— Chromatographe en phase gazeuse muni d'un détecteur à ionisation à flamme et injecteur split/splitless

— Colonne permettant une bonne séparation des cannabinoides, par exemple une colonne capillaire en verre de
25 m de long et 0,22 mm de diamètre imprégnée d'une phase apolaire de type 5 % phénil-méthil-siloxane.

b) Gammes d 'é ta lonnage

Au moins 3 points pour la procédure A et 5 points pour la procédure B, comportant les points 0,04 et
0,50 mg/ml de ∆9-THC en solution d'extraction.

c) Condi t ions de l 'appare i l lage

Les conditions suivantes sont données à titre d'exemple pour la colonne citée au point a):

— Température du four: 260 °C
— Température de l'injecteur: 300 °C
— Température du détecteur: 300 °C.

d) Volume injecté : 1 µ l

4. Résultats

Le résultat est exprimé avec deux décimales, en grammes de ∆9-THC pour 100 grammes d'échantillon d'analyse,
séché jusqu'à poids constant. Le résultat et affecté d'une tolérance de 0,03 % en valeur absolue.

— Procédure A: le résultat correspond à une détermination par échantillon d'analyse.

Toutefois, au cas où le résultat ainsi obtenu est supérieur à la limite prévue à l'article 3, paragraphe 1, du
règlement (CEE) no 619/71, une deuxième détermination est effectuée par échantillon d'analyse et le résultat
correspond à la moyenne de ces deux déterminations.

— Procédure B: le résultat correspond à la moyenne de deux déterminations par échantillon d'analyse»
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RÈGLEMENT (CE) No 1178/2000 DE LA COMMISSION
du 31 mai 2000

concernant la délivrance de certificats d'exportation du système B dans le secteur des fruits et
légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2190/96 de la Commission du 14
novembre 1996 portant modalités d'application du règlement
(CE) no 2200/96 du Conseil en ce qui concerne les restitutions
à l'exportation dans le secteur des fruits et légumes (1), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) no 298/2000 (2), et notam-
ment son article 5, paragraphe 5,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 888/2000 de la Commission (3) a
fixé les quantités indicatives des certificats d'exportation
du système B, autres que ceux demandés dans le cadre
de l'aide alimentaire.

(2) Compte tenu des informations dont dispose la Commis-
sion à la date d'aujourd'hui, pour les citrons, les quan-
tités indicatives prévues pour la période d'exportation en
cours risquent d'être prochainement dépassées. Ce
dépassement serait préjudiciable au bon fonctionnement

du régime des restitutions à l'exportation dans le secteur
des fruits et légumes.

(3) Afin de pallier cette situation, il y a lieu de rejeter les
demandes de certificats du système B pour les citrons
exportés après le 31 mai 2000, et ce jusqu'à la fin de la
période d'exportation en cours,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les citrons, les demandes de certificats d'exportation du
système B, déposées au titre de l'article 1er du règlement (CE) no
888/2000, pour lesquelles la déclaration d'exportation des
produits a été acceptée après le 31 mai 2000 et avant le 1er
juillet 2000, sont rejetées.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 mai 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 292 du 15.11.1996, p. 12.
(2) JO L 34 du 9.2.2000, p. 16.
(3) JO L 104 du 29.4.2000, p. 50.
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RÈGLEMENT (CE) No 1179/2000 DE LA COMMISSION
du 31 mai 2000

concernant la délivrance de certificats d'importation pour les aulx originaires de Chine

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2200/96 du Conseil du 28 octobre
1996 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1257/1999 (2),

vu le règlement (CE) no 1104/2000 de la Commission du 25
mai 2000 relatif à une mesure de sauvegarde applicable aux
importations d'aulx originaires de Chine (3), et notamment son
article 1er, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) En application du règlement (CEE) no 1859/93 de la
Commission (4), modifié par le règlement (CE) no 1662/
94 (5), la mise en libre pratique dans la Communauté
d'aulx importés des pays tiers est soumise à la présenta-
tion d'un certificat d'importation.

(2) L'article 1er, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1104/
2000 a, pour les aulx originaires de Chine et pour les
demandes déposées à partir du 29 mai 2000 jusqu'au 31
mai 2001, limité la délivrance de certificats d'importa-
tion à une quantité mensuelle maximale.

(3) Compte tenu des critères fixés à l'article 1er, paragraphe
2, dudit règlement et des certificats d'importation déjà
délivrés, les quantités demandées le 29 mai 2000 dépas-

sent la quantité maximale mentionnée à l'annexe dudit
règlement pour le mois de juin 2000. Il convient, en
conséquence, de déterminer dans quelle mesure des
certificats d'importation peuvent être délivrés pour ces
demandes. Il y a lieu de rejeter, en conséquence, la
délivrance de certificats pour les demandes déposées
après le 29 mai 2000 et avant le 3 juillet 2000,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les certificats d'importation demandés le 29 mai 2000 au titre
de l'article 1er du règlement (CEE) no 1859/93, pour les aulx
relevant du code NC 0703 20 00 originaires de Chine, sont
délivrés à concurrence de 0,8643 % de la quantité demandée,
en tenant compte des informations reçues par la Commission
le 31 mai 2000.

Pour les produits susnommés, les demandes de certificats d'im-
portation déposées après le 29 mai 2000 et avant le 3 juillet
2000 sont rejetées.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 mai 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 297 du 21.11.1996, p. 1.
(2) JO L 160 du 26.6.1999, p. 80.
(3) JO L 125 du 26.5.2000, p. 21.
(4) JO L 170 du 13.7.1993, p. 10.
(5) JO L 176 du 9.7.1994, p. 1.
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL
du 29 mai 2000

relative à la demande du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de participer à
certaines dispositions de l'acquis de Schengen

(2000/365/CE)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu l'article 4 du protocole intégrant l'acquis de Schengen dans
le cadre de l'Union européenne annexé au traité sur l'Union
européenne et au traité instituant la Communauté européenne
(ci-après dénommé «protocole Schengen»),

vu la demande du gouvernement du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, par ses lettres adressées au
président du Conseil le 20 mai, le 9 juillet et le 6 octobre 1999,
à participer à certaines dispositions de l'acquis de Schengen,
précisées dans lesdites lettres,

vu l'avis rendu le 20 juillet 1999 par la Commission des
Communautés européennes sur cette demande,

considérant que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande du Nord a une position particulière pour ce qui est des
questions relevant du titre IV de la troisième partie du traité
instituant la Communauté européenne, telle qu'elle est
reconnue dans le protocole sur la position du Royaume-Uni et
de l'Irlande et dans le protocole sur l'application de certains
aspects de l'article 14 du traité instituant la Communauté euro-
péenne au Royaume-Uni et à l'Irlande, annexés par le traité
d'Amsterdam au traité sur l'Union européenne et au traité
instituant la Communauté européenne;

considérant que l'acquis de Schengen forme, dans sa concep-
tion et par son fonctionnement, un ensemble cohérent qui doit
être intégralement accepté et appliqué par tous ceux des États
qui approuvent le principe de la suppression du contrôle des
personnes à leurs frontières communes;

considérant que le protocole Schengen prévoit que le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, eu
égard à sa dite position particulière, peut demander de parti-
ciper à certaines dispositions de l'acquis de Schengen;

considérant que le Royaume-Uni assumera les obligations
découlant, pour un État membre, des articles de la convention
de Schengen de 1990 énumérés dans la présente décision;

considérant que, vu la position particulière précitée du
Royaume-Uni, ni le Royaume-Uni ni les territoires visés à l'ar-
ticle 5 ne participent en vertu de la présente décision aux
dispositions de la convention de Schengen de 1990 relatives
aux frontières;

considérant que, compte tenu des questions délicates traitées
par les articles 26 et 27 de la convention de Schengen de 1990,
le Royaume-Uni et Gibraltar appliqueront lesdits articles;

considérant que le Royaume-Uni a demandé à participer à
l'ensemble des dispositions de l'acquis de Schengen qui concer-
nent la mise en place et le fonctionnement du système d'infor-
mation Schengen, ci-après dénommé SIS, à l'exception des
dispositions relatives aux signalements visés à l'article 96 de la
convention de Schengen de 1990 et autres dispositions rela-
tives à ces signalements;

considérant que de l'avis du Conseil, une participation du
Royaume-Uni à une partie de l'acquis de Schengen doit
respecter la cohérence des domaines constituant l'ensemble de
cet acquis;

considérant que le Conseil reconnaît par conséquent le droit du
Royaume-Uni, conformément à l'article 4 du protocole
Schengen, de présenter une demande de participation partielle,
mais fait également observer qu'il importe de tenir compte de
l'incidence d'une telle participation du Royaume-Uni aux dispo-
sitions concernant la mise en place et le fonctionnement du SIS
pour l'interprétation des autres dispositions pertinentes de l'ac-
quis de Schengen ainsi que pour le volet financier;
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considérant que le Comité mixte, institué par l'article 3 de
l'accord conclu par le Conseil de l'Union européenne, la Répu-
blique d'Islande et le Royaume de Norvège sur l'association de
ces deux États à la mise en œuvre, à l'application et au dévelop-
pement de l'acquis de Schengen (1), a été informé de la prépara-
tion de la présente décision conformément à l'article 5 dudit
accord,

DÉCIDE:

Article premier

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
participe aux dispositions ci-après de l'acquis de Schengen:

a) en ce qui concerne les dispositions de la convention de
1990 appliquant l'accord de Schengen du 14 juin 1985, de
son acte final et des déclarations communes dont elle est
assortie:

i) les articles 26 et 27,

les articles 39 et 40,

les articles 42 et 43 dans la mesure où ils ont un lien
avec l'article 40,

l'article 44,

les articles 46 et 47, à l'exception de l'article 47, para-
graphe 2, point c),

les articles 48 à 51,

les articles 52 et 53,

les articles 54 à 58,

l'article 59,

les articles 61 à 66,

les articles 67 à 69,

les articles 71 à 73,

les articles 75 et 76,

les articles 126 à 130 dans la mesure où ils ont trait aux
dispositions auxquelles le Royaume-Uni participe en
vertu du présent point a),

la déclaration 3 annexée à l'acte final, concernant l'ar-
ticle 71, paragraphe 2;

ii) les dispositions suivantes relatives au système d'informa-
tion Schengen, dans la mesure où elles n'ont pas de lien
avec l'article 96:

l'article 92,

les articles 93 à 95,

les articles 97 à 100,

l'article 101, à l'exception du paragraphe 2,

les articles 102 à 108,

les articles 109 à 111, en ce qui concerne les données à
caractère personnel intégrées dans la partie nationale du
SIS du Royaume-Uni,

les articles 112 et 113,

l'article 114, en ce qui concerne les données à caractère
personnel intégrées dans la partie nationale du SIS du
Royaume-Uni,

les articles 115 à 118;

iii) autres dispositions concernant le système d'information
Schengen:

l'article 119;

b) en ce qui concerne les dispositions des accords d'adhésion à
la convention de 1990 appliquant l'accord de Schengen du
14 juin 1985, ainsi que de leurs actes finals et des déclara-
tions communes qui les accompagnent:

i) l'accord, signé le 27 novembre 1990, sur l'adhésion de
la République italienne: les articles 2 et 4 ainsi que la
déclaration commune relative aux articles 2 et 3 dans
la mesure où elle a un lien avec l'article 2,

ii) l'accord, signé le 25 juin 1991, sur l'adhésion du
Royaume d'Espagne: les articles 2 et 4 ainsi que l'acte
final, troisième partie, déclaration 2,

iii) l'accord, signé le 25 juin 1991, sur l'adhésion de la
République portugaise: les articles 2, 4, 5 et 6,

iv) l'accord, signé le 6 novembre 1992, sur l'adhésion de
la République hellénique: les articles 2, 3, 4 et 5 ainsi
que l'acte final, troisième partie, déclaration 2,

v) l'accord, signé le 28 avril 1995, sur l'adhésion de la
République d'Autriche: les articles 2 et 4,

vi) l'accord, signé le 19 décembre 1996, sur l'adhésion du
Royaume de Danemark: les articles 2, 4 et 6, ainsi que
l'acte final, deuxième partie, déclaration commune 3,

vii) l'accord, signé le 19 décembre 1996, sur l'adhésion de
la République de Finlande: les articles 2, 4 et 5 ainsi
que l'acte final, deuxième partie, déclaration
commune 3,

viii) l'accord, signé le 19 décembre 1996, sur l'adhésion du
Royaume de Suède: les articles 2, 4 et 5 ainsi que l'acte
final, deuxième partie, déclaration conjointe 3;

c) en ce qui concerne les dispositions des décisions ci-après du
comité exécutif institué par la convention de 1990 appli-
quant l'accord de Schengen du 14 juin 1985, dans la
mesure où elles ont un lien avec les dispositions auxquelles
le Royaume-Uni participe conformément au point a):

i) SCH/Com-ex (93) 14 (amélioration dans la pratique de la
coopération entre les autorités judiciaires en matière de
lutte contre le trafic de stupéfiants),

SCH/Com-ex (94) 28 rev (certificat prévu à l'article 75
pour le transport de stupéfiants et/ou de substances
psychotropes),

SCH/Com-ex (98) 26 def (création du Comité permanent
d'application de la convention de Schengen), sous réserve
d'un arrangement interne précisant les modalités de la
participation d'experts du Royaume-Uni aux missions
menées sous l'égide du groupe de travail correspondant
du Conseil,(1) JO L 176 du 10.7.1999, p. 36.
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SCH/Com-ex (98) 51 rev 3 (sur demande, coopération
policière transfrontalière en matière de prévention et de
recherche de faits punissables),

SCH/Com-ex (98) 52 (mémento de coopération policière
transfrontalière),

SCH/Com-ex (99) 1 rev 2 (normes Schengen en matière
de stupéfiants),

SCH/Com-ex (99) 6 (acquis en matière de télécommuni-
cations),

SCH/Com-ex (99) 8 rev 2 (rémunération des informa-
teurs et indicateurs),

SCH/Com-ex (99) 11 rev 2 (accord de coopération
concernant le traitement des infractions routières),

SCH/Com-ex (99) 18 (amélioration de la coopération
policière en matière de prévention et de recherche de
faits punissables);

ii) SCH/Com-ex (97) 2 rev 2 (adjudication de l'étude préli-
minaire du SIS II),

SCH/Com-ex (97) 18 (participation de la Norvège et de
l'Islande aux frais d'installation et de fonctionnement du
C.SIS),

SCH/Com-ex (97) 24 (développement du SIS),

SCH/Com-ex (97) 35 (règlement financier relatif au
C.SIS),

SCH/Com-ex (98) 11 (C.SIS avec 15/18 connexions),

SCH/Com-ex (99) 5 (manuel SIRENE);

d) en ce qui concerne les dispositions des déclarations ci-après
du comité exécutif institué par la convention de 1990 appli-
quant l'accord de Schengen du 14 juin 1985, dans la
mesure où elles ont un lien avec les dispositions auxquelles
le Royaume-Uni participe conformément au point a):

i) SCH/Com-ex (96) decl 6 rev 2 (déclaration concernant
l'extradition),

ii) SCH/Com-ex (97) decl 13 rev 2 (enlèvement des
mineurs),

SCH/Com-ex (99) decl 2 rev (structure du SIS).

Article 2

1. En ce qui concerne le Royaume-Uni, les agents visés à
l'article 40, paragraphe 4, de la convention de 1990 sont les
agents des forces de police du Royaume-Uni et les agents des
services des douanes (Her Majesty's Customs and Excise).

2. En ce qui concerne le Royaume-Uni, l'autorité visée à
l'article 40, paragraphe 5, de la convention de 1990 est le
National Criminal Intelligence Service (service national de rensei-
gnement en matière criminelle).

Article 3

Le ministère compétent visé à l'article 65, paragraphe 2, de la
convention de 1990 est, en ce qui concerne l'Angleterre, le
Pays de Galles et l'Irlande du Nord, le ministère de l'intérieur et,
en ce qui concerne l'Écosse, le Scottish Executive (Exécutif écos-
sais).

Article 4

La délégation qui, au sein de l'autorité de contrôle commune
instituée en vertu de l'article 115 de la convention de 1990,
représente l'autorité nationale de contrôle du Royaume-Uni
n'est pas habilitée à prendre part aux votes au sein de l'autorité
de contrôle commune lorsqu'il s'agit de l'application ou du
développement de dispositions de l'acquis de Schengen
auxquelles le Royaume-Uni ne participe pas.

Article 5

1. Le Royaume-Uni notifie par écrit au président du Conseil
les dispostions visées à l'article 1er qu'il souhaite appliquer aux
îles Anglo-Normandes et à l'île de Man. Le Conseil statue sur
cette demande à l'unanimité de ses membres visés à l'article 1er
du protocole Schengen et du représentant du gouvernement du
Royaume-Uni.

2. Les dispositions ci-après de l'article 1er s'appliquent à
Gibraltar:

a) en ce qui concerne les dispositions de la convention de
1990 appliquant l'accord de Schengen du 14 juin 1985, son
acte final et les déclarations communes dont elle est
assortie:

les articles 26 et 27,

l'article 39,

l'article 44, dans la mesure où il n'a pas trait à la poursuite
ni à l'observation transfrontalière,

les articles 46 et 47, à l'exception de l'article 47, paragraphe
2, point c),

les articles 48 à 51,

les articles 52 et 53,

les articles 54 à 58,

l'article 59,

les articles 61 à 63,

les articles 65 et 66,

les articles 67 à 69,

les articles 71 à 73,

les articles 75 et 76,

les articles 126 à 130, dans la mesure où ils ont trait aux
dispositions auxquelles Gibraltar participe en vertu du
présent point a),

la déclaration 3 annexée à l'acte final, concernant l'article
71, paragraphe 2;

b) en ce qui concerne les dispositions des accords d'adhésion à
la convention de 1990 appliquant l'accord de Schengen du
14 juin 1985, ainsi que des actes finals et des déclarations
communes qui les accompagnent:

i) l'accord, signé le 27 novembre 1990, sur l'adhésion de
la République italienne: l'article 4,

ii) l'accord, signé le 25 juin 1991, sur l'adhésion du
Royaume d'Espagne: l'article 4 ainsi que l'acte final,
partie III, déclaration 2,
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iii) l'accord, signé le 25 juin 1991, sur l'adhésion de la
République portugaise: les articles 4, 5 et 6,

iv) l'accord, signé le 6 novembre 1992, sur l'adhésion de
la République hellénique: les articles 3, 4 et 5 ainsi que
l'acte final, partie III, déclaration 2,

v) l'accord, signé le 28 avril 1995, sur l'adhésion de la
République d'Autriche: l'article 4,

vi) l'accord, signé le 19 décembre 1996, sur l'adhésion du
Royaume de Danemark: les articles 4 et 6 ainsi que
l'acte final, partie II, déclaration commune 3,

vii) l'accord, signé le 19 décembre 1996, sur l'adhésion de
la République de Finlande: les articles 4 et 5 ainsi que
l'acte final, partie II, déclaration commune 3,

viii) l'accord, signé le 19 décembre 1996, sur l'adhésion du
Royaume de Suède: les articles 4 et 5 ainsi que l'acte
final, partie II, déclaration commune 3;

c) en ce qui concerne les dispositions des décisions du comité
exécutif institué par la convention de 1990 appliquant l'ac-
cord de Schengen du 14 juin 1985:

SCH/Com-ex (93) 14 (amélioration dans la pratique de la
coopération entre autorités judiciaires en matière de lutte
contre le trafic de stupéfiants),

SCH/Com-ex (94) 28 rev (certificat prévu à l'article 75 pour
le transport de stupéfiants et de substances psychotropes),

SCH/Com-ex (98) 51 rev 3 (sur demande, coopération poli-
cière transfrontalière en matière de prévention et de
recherche de faits punissables),

SCH/Com-ex (98) 52 (mémento de coopération policière
transfrontalière),

SCH/Com-ex (99) 1 rev 2 (normes Schengen en matière de
stupéfiants),

SCH/Com-ex (99) 6 (acquis en matière de télécommunica-
tions),

SCH/Com-ex (99) 8 rev 2 (rémunération des informateurs et
indicateurs),

SCH/Com-ex (99) 11 rev 2 (accord de coopération concer-
nant le traitement des infractions routières),

SCH/Com-ex (99) 18 (amélioration de la coopération poli-
cière en matière de prévention et de recherche de faits
punissables);

d) en ce qui concerne les dispositions de la déclaration ci-après
du comité exécutif institué par la convention de 1990 appli-
quant l'accord de Schengen du 14 juin 1985:

SCH/Com-ex (96) decl 6 rev 2 (déclaration concernant l'ex-
tradition).

3. L'article 8, paragraphe 3, est applicable aux territoires
visés aux paragraphes 1 et 2.

Article 6

1. Sans préjudice de l'article 8, paragraphe 3, le Conseil
décide la mise en vigueur des dispositions visées à l'article 1er
entre le Royaume-Uni et les États membres ainsi que d'autres
États pour lesquels ces dispositions ont déjà été mises en
vigueur dès lors que les conditions à cet effet ont été réunies
dans tous ces États membres et autres États. Le Conseil peut

décider de fixer des dates distinctes pour la mise en vigueur des
différentes dispositions selon leur domaine.

2. Avant la mise en vigueur, conformément au paragraphe 1,
des dispositions visées à l'article 1er, le Conseil décide des moda-
lités juridiques et techniques, y compris les dispositions relatives
à la protection des données, concernant la participation du
Royaume-Uni aux dispositions visées à l'article 1er, point a) ii) et
iii), point c) ii) et point d) ii).

3. Le paragraphe 1 s'applique mutatis mutandis à la mise en
vigueur des dispositions visées à l'article 5 pour les territoires
concernés.

4. Toute décision au titre des paragraphes 1, 2 et 3 est prise
par le Conseil statuant à l'unanimité de ses membres visés à
l'article 1er du protocole Schengen et du représentant du
gouvernement du Royaume-Uni.

5. L'article 75 de la convention de 1990 appliquant l'accord
de Schengen du 14 juin 1985 et la décision SCH/Com-ex (94)
28 rev du comité exécutif (certificat prévu à l'article 75 pour le
transport de stupéfiants et/ou de substances psychotropes) sont
directement applicables au Royaume-Uni.

Article 7

1. Le Royaume-Uni est lié par:

a) la décision 1999/323/CE du Conseil du 3 mai 1999, établis-
sant un règlement financier régissant les aspects budgétaires
de la gestion par le Secrétaire général du Conseil des
contrats conclus par celui-ci, en tant que représentant de
certains États membres, concernant l'installation et le fonc-
tionnement du serveur d'assistance de l'unité de gestion et
du réseau Sirene phase II (1), ainsi que par toute modifica-
tion ultérieure qui y serait apportée;

b) la décision 2000/265/CE du Conseil du 27 mars 2000
établissant un règlement financier régissant les aspects
budgétaires de la gestion par le Secrétaire général adjoint du
Conseil des contrats conclus par celui-ci, en tant que repré-
sentant de certains États membres, concernant l'installation
et le fonctionnement de l'infrastructure de communication
pour l'environnement Schengen, dénommée «Sisnet» (2).

2. Le Royaume-Uni prend à sa charge l'ensemble des frais
des opérations techniques qui découlent de sa participation
partielle au fonctionnement du SIS.

Article 8

1. La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui
de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

(1) JO L 123 du 13.5.1999, p. 51.
(2) JO L 85 du 6.4.2000, p. 12.
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2. À compter de la date d'adoption de la présente décision, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord est réputé avoir notifié irrévocablement au président du Conseil, conformément à l'article
5 du protocole Schengen, qu'il souhaite participer à toutes les propositions et initiatives fondées sur l'acquis
de Schengen visé à l'article 1er. Cette participation concerne les territoires visés à l'article 5, paragraphes 1 et
2 respectivement, pour autant que les propositions et initiatives soient fondées sur les dispositions de
l'acquis de Schengen qui s'appliqueront à ces territoires.

3. Les mesures fondées sur l'acquis de Schengen visé à l'article 1er qui ont été arrêtées avant l'adoption de
la décision du Conseil visée à l'article 6 entrent en vigueur, pour le Royaume-Uni, à la date ou aux dates
auxquelles le Conseil décide, conformément à l'article 6, de la mise en vigueur de l'acquis visé à l'article 1er
pour le Royaume-Uni, sauf si ces mesures prévoient une autre date.

Fait à Bruxelles, le 29 mai 2000.

Par le Conseil

Le président

A. COSTA



FR Journal officiel des Communautés européennes 1.6.2000L 131/48

DÉCISION No 1/2000 DU CONSEIL D'ASSOCIATION UE-SLOVÉNIE
du 5 mai 2000

portant adoption des conditions et des modalités de la participation de la Slovénie au programme
communautaire de promotion de l'efficacité énergétique — SAVE II

(2000/366/CE)

LE CONSEIL D'ASSOCIATION,

vu l'accord européen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États
membres, agissant dans le cadre de l'Union européenne, d'une part, et la Slovénie, d'autre part (1), et
notamment son article 106,

considérant que, selon l'article 106 dudit accord européen, la Slovénie peut participer aux programmes-
cadres, aux programmes spécifiques, aux projets ou aux autres actions de la Communauté, y compris dans
le domaine de l'énergie, et que le Conseil d'association définit les conditions et les modalités de la
participation de la Slovénie aux activités visées audit article,

DÉCIDE:

Article premier

La Slovénie participe au programme de la Communauté européenne SAVE II, conformément aux conditions
et modalités indiquées aux annexes I et II, qui font partie intégrante de la présente décision.

Article 2

La présente décision s'applique pour la durée du programme SAVE II.

Article 3

La présente décision entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date de son adoption.

Fait à Bruxelles, le 5 mai 2000.

Par le Conseil d'association

Le président

D. RUPEL

(1) JO L 51 du 26.2.1999, p. 3. Accord modifié par un protocole modificateur (JO L 51 du 26.2.1999, p. 208).
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ANNEXE I

CONDITIONS ET MODALITÉS DE LA PARTICIPATION DE LA SLOVÉNIE AU PROGRAMME PLURIANNUEL
DE PROMOTION DE L'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DANS LA COMMUNAUTÉ — SAVE II

1. La Slovénie participe à toutes les actions entrant dans le cadre du programme pluriannuel de promotion de l'efficacité
énergétique dans la Communauté — SAVE II (ci-après dénommé «SAVE II»), et cela, sauf dispositions contraires de la
présente décision, dans le respect des objectifs, critères, procédures et délais définis par la décision 96/737/CE du
Conseil (1) qui établit un programme quinquennal pour la préparation et la mise en œuvre, dans un souci de rentabilité,
de mesures et d'actions en vue de promouvoir l'efficacité énergétique dans la Communauté.

2. Les conditions et les modalités de présentation, d'évaluation et de sélection des demandes des institutions, des
organisations et des particuliers éligibles de la Slovénie sont les mêmes que celles applicables aux institutions,
organisations et particuliers éligibles de la Communauté, fixées dans les limites de la contribution financière de la
Slovénie et déduction faite des coûts administratifs visés à l'annexe II.

3. Pour garantir, le cas échéant, la dimension communautaire de SAVE II, les projets et actions transnationaux proposés
par la Slovénie doivent inclure un nombre minimum de partenaires des États membres de la Communauté. Ce nombre
minimum est déterminé dans le cadre de la mise en œuvre de SAVE II, en tenant compte de la nature des diverses
activités, du nombre de partenaires pour un projet donné et du nombre de pays participant à l'activité.

4. La Slovénie prend toutes les mesures nécessaires pour assurer la coordination et l'organisation sur le plan national de la
mise en œuvre du programme SAVE II.

5. La Slovénie verse chaque année une contribution au budget général de l'Union européenne pour couvrir les coûts de sa
participation au programme SAVE II (voir annexe II). Le comité d'association peut adapter cette contribution quand
cela est nécessaire.

6. Dans le cadre des dispositions existantes, les États membres de la Communauté et la Slovénie mettent tout en œuvre
pour faciliter la libre circulation et le séjour des personnes voyageant entre la Slovénie et les États membres de la
Communauté en raison de leur participation aux activités couvertes par la présente décision.

7. Sans préjudice des responsabilités de la Commission et de la Cour des comptes européenne en matière de surveillance
et d'évaluation de SAVE II, conformément à l'article 5 de la décision 96/737/CE, la participation de la Slovénie au
programme fait l'objet d'un suivi continu dans le cadre d'un partenariat entre la Commission et la Slovénie. La Slovénie
présente à la Commission les rapports nécessaires et est associée aux autres mesures spécifiques prises par la
Communauté à cette fin.

8. Sans préjudice des procédures visées aux articles 4 et 5 de la décision 96/737/CE, la Slovénie est invitée aux réunions
de coordination traitant des questions qui concernent la mise en œuvre de la présente décision; ces réunions ont lieu
avant les réunions ordinaires du comité SAVE. La Commission informe la Slovénie des résultats de ces réunions
ordinaires.

9. La langue utilisée dans les procédures relatives aux demandes, dans les contrats, dans les rapports à présenter et les
autres aspects administratifs du programme SAVE II, est une des langues officielles de la Communauté.

(1) JO L 335 du 24.12.1996, p. 50.
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ANNEXE II

CONTRIBUTION FINANCIÈRE DE LA SLOVÉNIE AU PROGRAMME SAVE II

1. La contribution financière de la Slovénie couvre les éléments suivants:

— les subventions ou autres aides financières accordées aux participants slovènes dans le cadre du programme,
— les coûts administratifs supplémentaires de la gestion du programme par la Commission des Communautés

européennes résultant de la participation de la Slovénie.

2. Pour chaque exercice financier, le montant cumulé des subventions ou des autres aides financières reçues du
programme par les bénéficiaires slovènes n'excède pas la contribution versée par la Slovénie, après déduction des coûts
administratifs supplémentaires.

Dans le cas où la contribution versée par la Slovénie au budget de l'Union européenne, déduction faite des coûts
administratifs supplémentaires, serait supérieure au montant cumulé des subventions ou des autres aides financières
reçues par les bénéficiaires slovènes du programme, la Commission reporterait le solde sur l'exercice financier suivant,
auquel cas il serait déduit de la contribution de l'année suivante. S'il restait un excédent de ce type à la fin du
programme, le montant correspondant serait remboursé à la Slovénie.

3. La contribution annuelle de la Slovénie est fixée à 57 942 EUR à partir de 1999. Sur cette somme, un montant de
3 942 EUR est destiné à couvrir les coûts administratifs supplémentaires de la gestion par la Commission résultant de
la participation de la Slovénie.

4. Le règlement financier applicable au budget général de l'Union européenne s'applique, notamment à la gestion de la
contribution de la Slovénie.

Après l'entrée en vigueur de la présente décision et au début de chaque année suivant celle-ci, la Commission envoie à
la Slovénie un appel de fonds correspondant à sa contribution aux coûts visés par la présente décision.

Cette contribution est exprimée en EUR et versée sur un compte bancaire de la Commission libellé en EUR.

La Slovénie verse sa contribution aux coûts annuels visés par la présente décision en fonction de l'appel de fonds et au
plus tard trois mois après l'envoi de ce dernier. Tout retard dans le versement de la contribution donne lieu à un
paiement par la Slovénie d'intérêts sur le montant restant dû à la date d'échéance. Le taux d'intérêt correspond au taux
appliqué par la BCE, au cours du mois de l'échéance, pour ses opérations en EUR, majoré de 1,5 point de pourcentage.

5. La Slovénie inscrit dans son budget national les coûts administratifs supplémentaires (3 942 EUR) visés au
paragraphe 3.

6. La Slovénie inscrit dans son budget national le coût restant de sa participation au programme SAVE II, soit
54 000 EUR.
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